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 Urbanisme 

 
Le  conseil  de  l’Eurométropole  de  Strasbourg  a  approuvé,  le  26  juin  2015,  la  modification  du  Pos  de 

Schiltigheim  comportant  notamment  la  reconversion  de  friches  industrielles  et  principalement  la  friche 

"France Telecom". 

En application de l'article R. 123‐19 du code de l'urbanisme, il appartient au commissaire‐enquêteur désigné 

au  tire de  l'élaboration d'un  tel document d'émettre un avis personnel sur  le projet soumis à enquête en 

indiquant les raisons qui déterminent le sens de cet avis. 

Le commissaire‐enquêteur a présenté un rapport et ses conclusions le 25 mai 2015. Toutefois, à la réception 

de ces conclusions, qui ne comportaient aucune motivation, la présidente du Tribunal, après avoir constaté 

que ce défaut de motivation était susceptible de constituer une irrégularité au sens de l’article R. 123‐10 du 

code de  l’environnement, a demandé au commissaire‐enquêteur de compléter sa réponse. Le commissaire 

enquêteur a alors adressé des conclusions complétées dont  la teneur suit : « le commissaire enquêteur, au 

vu  des  commentaires  énumérés  ci‐avant,  considérant  que  les  objets  du  projet  de modification  n°9  ne 

remettent pas en  cause  l’économie générale du POS de Schiltigheim et  répondent,  concernant  les objets 

relatifs à  la production de  logements, aux objectifs de  la politique de  l’habitat appliquée à  l’ensemble du 

territoire de l’Eurométropole de Strasbourg, émet un avis favorable ». 

Le  Tribunal  a  jugé  que  cette motivation  ne  couvrait  pas  l’ensemble  des modifications  envisagées  et  ne 

comprenait pas l’avis personnel du commissaire‐enquêteur sur le bilan entre les avantages et inconvénients 

de  l’opération  et  son  utilité  publique.  Le  commissaire‐enquêteur  n’a,  à  aucun  moment,  livré  son 

appréciation personnelle sur le parti pris urbanistique et exposé les motifs qui la fondent.  

Un tel vice ne peut être danthonysé. Le Tribunal a alors annulé la délibération du 26 juin 2015 du conseil de 

l’Eurométropole de Strasbourg ayant approuvé la modification du Pos de Schiltigheim. 

 TA de Strasbourg, 21 juillet 2017, n° 1504834 

 

La mise en demeure adressée par un avocat, au nom de  la  commune, à un administré n'est pas un acte 

administratif  en  l'absence  de  décision  prise  par  la  personne  publique  elle‐même.  En  conséquence,  le 

justiciable n'a pas à  s'y  soumettre et ne peut  faire de  recours pour excès de pouvoir pour en demander 

l'annulation (application propre aux mises en demeure de la jurisprudence du CE du 9 mai 2012 n°355665). 

 TA Strasbourg, 22 juin 2017, n°150073 
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La  société  requérante a  fait  l’objet de deux  titres de perception  concernant  les deux  fractions de  la  taxe 

d’aménagement mise à sa charge. Elle entendait se prévaloir des dispositions de l’article L. 331‐24 du code 

de l’urbanisme indiquant que « Les titres sont respectivement émis douze et vingt‐quatre mois après la date 

de  délivrance  de  l'autorisation  de  construire  ».  Le  tribunal  administratif  de  Strasbourg  a  jugé  que 

l’administration pouvait valablement émettre  le premier titre au‐delà du délai de douze mois dès  lors que 

ces dispositions ne sont pas prescrites à peine de caducité. (comp TA Nancy 21 mars 2017 n°1503288 Garcia‐

Azorin) 

 TA Strasbourg, 18 juin 2017, n°1406732 et n°1503124 

 

 Education nationale 

 
Il  est  assez  rare  que  le  juge  administratif  soit  saisi  d’un  contentieux  relatif  à  un  refus  d’autorisation  de 

soutenir une thèse et, plus encore, à la décision de mettre fin au « parcours doctoral » de l’impétrant. 

Les textes applicables prévoient qu’une autorisation de soutenir une thèse doit être délivrée à l’étudiant par 

le président de l’université  après avis d’au moins deux rapporteurs. Par ailleurs, les textes prévoient que la 

durée de préparation du doctorat est d’au plus six ans, avec toutefois des dérogations possibles. 

Le  tribunal a eu à  statuer  sur  la  légalité d’une décision mettant  fin au parcours doctoral d’un doctorant, 

c’est‐à‐dire lui refusant une réinscription. 

En  l’espèce,  il  apparaît  que  l’université,  au  vu  des    avis  défavorables  des  deux  rapporteurs,  avait  non 

seulement  refusé  à  l’intéressé  l’autorisation  de  soutenir  sa  thèse  mais  en  avait  également  tiré  la 

conséquence que son « parcours doctoral » devait prendre fin. 

Le  tribunal,  prenant  en  compte  la  situation  du  requérant,  engagé  dans  la  vie  active  et  effectuant  ses 

recherches  depuis  plusieurs  années  en  sus  de  son  travail,  les  avis  des  rapporteurs  dont  l’un  bien  que 

défavorable n’excluait cependant pas toute perspective d’amélioration, et le fait qu’il n’apparaissait pas que 

le directeur de thèse aurait fait part à l’étudiant, au cours de l’avancement de ses travaux de recherche, des 

insuffisances constatées, a censuré pour erreur manifeste d’appréciation ce refus de réinscription, dès  lors 

qu’une dérogation au delà de six années  d’inscription n’était pas impossible. 

Le tribunal a ainsi, dans son appréciation, établi une distinction :  l’université pouvait certes ainsi qu’elle  l’a 

fait  refuser au doctorant dont  la  thèse présentait des  insuffisances certaines  l’autorisation de  soutenir  sa 

thèse mais elle ne pouvait pour autant, sans erreur manifeste d’appréciation,  le priver de  la possibilité de 

remédier à ces insuffisances et de se présenter à nouveau en soutenance. 

 TA Strasbourg, 13 juillet 2017, n°170042 
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 Agriculture 

 
La  filière bois est une  source de  richesse pour notre pays ; elle est aussi  source de  contentieux, pouvant 

poser de délicates questions de compétence juridictionnelle.  

L’Office  national  des  forêts  est  un  établissement  public  industriel  et  commercial ;  il  est,  entre  autres 

missions, chargé de  la vente des coupes et produits des coupes dans  les bois et  forêts de  l’Etat ainsi que 

dans  les bois et  forêts appartenant aux collectivités  territoriales et à d’autres personnes morales de droit 

public  et  les  litiges  pouvant  naître  à  cette  occasion  relèvent  de  la  compétence  des  tribunaux  de  l’ordre 

judiciaire cf CE n° 91549. 

En  l’espèce, si  le  litige est bien apparu à  l’occasion de  la vente de bois,  la question se posait cependant de 

savoir si ne devait pas être pris en compte l’exercice de prérogatives de puissance  publique susceptibles de 

faire entrer  le  litige, détachable alors des  liens de droit privé entre  l’Office et  l’acheteur de bois, dans  la 

sphère de compétence du juge administratif. 

L’Office national des forêts a en effet inclus dans son règlement des ventes par adjudication des dispositions 

visant à s’assurer que  les acquéreurs de  lots de bois de chêne  respectent  les objectifs  fixés par  l’article L. 

121‐2‐1 du code forestier et consistant notamment dans la qualité des produits forestiers, la garantie de leur 

origine et le développement de la filière de production ; il a assorti le non respect de cet engagement de la 

possibilité d’exclure l’acheteur des ventes de l’ONF concernant ce type de produits pour une durée de cinq 

ans maximum. 

Une société s’étant vue interdire sa participation aux ventes publiques labellisées de bois de chêne  pour une 

durée de plusieurs mois  contestait la légalité de cette décision. L’ONF faisait valoir que la disposition de son 

règlement dont  il avait  fait application ne  révélait pas  l’exercice de prérogatives de puissance publique et 

que ce litige portait sur un refus de vente qui ne mettait en jeu que des relations de droit privé, échappant 

par nature à la compétence de la juridiction administrative. 

Telle n’a pas  été  l’analyse du  tribunal qui  a  estimé qu’eu  égard  aux objectifs  visés par  le  règlement  des 

ventes  dont  l’ONF  a  fait  application  et  à  la  durée  d’exclusion  des  ventes    susceptible  d’être  retenue,  la 

mesure prise s’analysait en une sanction qui se rattachait à l’exercice de prérogatives de puissance publique 

et  qu’il  s’agissait  donc  d’un  acte  administratif  détachable  des  rapports  de  droit  privé  existant  entre  un 

acheteur et l’Office. 

 TA Strasbourg, 27 juin 2017, n°1605794 
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 Contentieux fiscal 

 L’administration fiscale a refusé à la requérante l’amortissement d’un droit d’usufruit viager qu’elle détient 

sur un bien  immobilier, au motif qu’un élément d’actif  incorporel ne pouvait donner  lieu à une dotation 

annuelle  à  un  compte  d’amortissement  que  s’il  était  normalement  prévisible  que  ses  effets  bénéfiques 

prendraient fin à une date déterminée, ce qui n’était selon elle pas le cas en l’espèce.  

Le tribunal administratif de Strasbourg a estimé au contraire que la jurisprudence SA Chiesi et SCA Pfizer (CE, 

14 octobre 2005, n° 260511, A et CE, 14 octobre 2005, n° 260486, B) pouvait être appliquée à la situation de 

la requérante. Cette jurisprudence prévoit que les droits incorporels permettant la commercialisation d’une 

spécialité pharmaceutique peuvent faire l’objet d’une dotation annuelle à un compte d’amortissement, dès 

lors qu’il est possible de déterminer la durée prévisible durant laquelle cette commercialisation produira des 

effets  bénéfiques  sur  l’exploitation,  en  tenant  compte  notamment  de  l’évolution  des  conditions 

scientifiques, techniques et économiques du marché de cette spécialité.   

La même analyse, s’appuyant sur la prise en compte de moyennes statistiques, peut être suivie s’agissant de 

l’usufruit viager en litige, dans la mesure où sa durée d’amortissement a été définie à partir de l’espérance 

de vie fixée par un tableau INSEE, France métropolitaine, ESPF tableau 69, espérance de vie – sexe féminin, 

intitulé « tables de mortalité abrégées » et  correspond,  s’agissant de  la  situation de  la  requérante, à une 

durée de vingt ans.  

L’usufruit viager en  litige n’étant pas susceptible de générer des profits au‐delà d’une durée prévisible de 

vingt  ans,  cet  élément  d’actif  pouvait  dès  lors  faire  l’objet  d’une  dotation  annuelle  à  un  compte 

d’amortissement à un taux calculé sur une durée de vingt ans.  

 TA de Strasbourg, 14 mars 2017, n° 1602812 

 

Le  tribunal  administratif  de  Strasbourg  a  estimé  qu’il  était  possible  de  recourir  à  une  seule méthode 
d’évaluation, et non à une combinaison de méthodes, pour déterminer  la valeur des parts d’une société 
non cotée.  

M.  et Mme  ont  constitué  en  2006  la  société  civile Mélanie  Investissement,  dont  ils  étaient  les  associés 

uniques, et qui a souscrit au capital social de la SCI Bordeaux Investissement, à hauteur de 26 %. Cette SCI a 

acquis  un  bien  immobilier  locatif  à  usage  commercial  situé  à  Bordeaux,  au  prix  de  1 452 000  euros,  au 

moyen de deux emprunts bancaires.  

La SC Mélanie Investissement a cédé  la nue‐propriété de  la totalité de ses parts dans  la SCI Bordeaux MDB 

aux deux enfants de ses associés précédents, et pour  la somme  totale de 140,40 euros. Aux  termes de  la 

convention de cession des parts sociales,  la SC Mélanie Investissement a bénéficié d’une réserve d’usufruit 

temporaire  pendant  une  période  de  dix‐sept  années,  à  compter  du  1er  janvier  2008,  soit  jusqu’au  31 

décembre  2024, date  à  laquelle M.  et Mme  bénéficieront  alors de  la pleine propriété des parts dont  ils 

n’étaient auparavant que nu‐propriétaires.  
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L’administration fiscale a considéré que la cession des parts de la SCI Bordeaux MDB avait été réalisée à un 

prix minoré et était constitutive d’un acte anormal de gestion et que cette vente constituait en conséquence 

une libéralité au profit de M. et Mme. 

Pour  déterminer  le  prix  auquel  ces  parts  auraient  dû  être  vendues,  et  établir  ainsi  l’existence  d’un  acte 
anormal de gestion, le service n’a mis en œuvre qu’une seule méthode d’évaluation, assimilant la valeur de 
la nue propriété à la valeur actualisée de la pleine propriété future et prenant en compte la seule valeur de 
l’immeuble, propriété de la SCI Bordeaux MDB, pour déterminer la valeur de cette SCI.   

En  l'absence  de  transactions  intervenues dans des  conditions  équivalentes  et portant  sur  les  titres de  la 
même  société  ou,  à  défaut,  de  sociétés  similaires,  l’administration  peut  légalement  se  fonder  sur  la 
combinaison  de  plusieurs  méthodes,  destinées  à  déterminer  la  valeur  de  l'actif  par  capitalisation  des 
bénéfices ou d'une  fraction du chiffre d'affaires annuel pour déterminer  la valeur des  titres d’une société 
non côtée (CE 20 décembre 2011 n° 313435, 9e et 10e s.‐s., Sté Boulogne‐Distribution :  RJF 3/12 n° 212). La 
combinaison  de  plusieurs méthodes  est  ainsi  régulièrement  recommandée  par  le  juge  administratif  afin 
d’obtenir  le chiffre aussi voisin que possible de celui qu’aurait entraîné  le  jeu de  l’offre et de  la demande. 
Voir par exemple CE, 23 juillet 2010, société indivision Lucie Marmajou, 308021, RJF 11/10 n° 1024 ainsi que 
les conclusions sous cette affaire par N. Escaut, BDCF 2010/117. Voir également les conclusions de L. Olléon 
sous CE, 3 juillet 2009, Hérail, 301299 RJF 11/09 n°940 et 941 et BDCF 2009/129. Toutefois, le recours à une 
seule méthode, bien qu’inhabituel, n’a jamais été sanctionné, en tant que tel.  

Le tribunal administratif de Strasbourg a considéré qu’en  l’espèce,  les conditions très particulières de  la 
cession  de  parts  en  litige,  comportant  une  réserve  d’usufruit  temporaire  pendant  dix‐sept  ans  et  le 
remboursement des emprunts contractés pour  l’acquisition  immobilière, constituant  l’unique actif de  la 
SCI, avant la fin du démembrement de propriété, justifiaient le recours à une seule méthode d’évaluation, 
et non à une combinaison de méthodes, pour déterminer la valeur des parts de la SCI Bordeaux MDB  

Le  tribunal  a  également  considéré  dans  cette  affaire,  comme  la  CAA  de  Bordeaux  (CAA  Bordeaux, 
22/11/2016, min c/ SARL Mediafi, 14BX03020, RJF 2017/215), que si  l’administration doit  retenir  le mode 
d’évaluation  qui  lui  permettra,  compte  tenu  de  l’activité  et  des  caractéristiques  propres  de  l’entreprise, 
d’obtenir la valeur la plus proche possible de celle qui résulterait de l’offre et de la demande sur le marché, 
cela ne lui fait pas nécessairement obligation de suivre une méthode particulière. Le service pouvait ainsi en 
l’espèce  recourir  à  une méthode  patrimoniale,  différente  des méthodes  habituellement  retenues  pour  la 
détermination de la valeur des parts de sociétés non cotées.  

 TA de Strasbourg, 16 mai 2017,  n°1401042 

 

 Commerce intérieur 

Le Tribunal administratif de Strasbourg a annulé l’arrêté préfectoral autorisant les commerces de détail de 

Strasbourg à ouvrir le dimanche 15 janvier 2017 (premier dimanche des soldes). En vertu des dispositions de 

droit local de  l’article L. 3134‐7 du code du travail, si les  commerces sont tenus, en Alsace et en Moselle, de 

fermer les dimanches et jours fériés, l’autorité préfectorale peut accorder une dérogation à cette 

interdiction  pour assurer la satisfaction des besoins de la population présentant un caractère journalier ou 

se manifestant particulièrement ces jours‐là. 

javascript:%20documentLink('ID972423F0B21AC-EFL')
javascript:%20documentLink('ID972423F0B21AC-EFL')
javascript:%20documentLink('ID972423F0B21AC-EFL')
javascript:%20documentLink('ID972423F0B21AC-EFL')
javascript:%20documentLink('ID972423F0B21AC-EFL')
javascript:%20documentLink('I1B48BEB189IBAFC-EFL')


7

 

 

Le Tribunal a jugé que les difficultés rencontrées à la fin de l’année 2016 par la population de Strasbourg 

pour accéder au centre‐ville, en raison de l’organisation traditionnelle du marché de Noël et des mesures de 

sécurité drastiques mises en œuvre cette année dans le contexte de l’état d’urgence, n'ont toutefois pas 

entraîné,   pouvant justifier  l’application de cet article, l’existence de besoins non satisfaits de la population. 

>TA de Strasbourg, 14 juin 2017, n° 1700144 et n°1700156 

Le Tribunal administratif de Strasbourg a, pour l'essentiel, confirmé les règlementations adoptées par la ville 
de Strasbourg et le département du Bas‐Rhin pour l'ouverture des exploitations commerciales le dimanche. 
En Alsace et en Moselle, il résulte du droit local, codifié à l’article L. 3134‐4 du code du travail, que "dans les 
exploitations commerciales, les salariés ne peuvent être employés le premier jour des fêtes de Noël, de 
Pâques ou de Pentecôte. Les autres dimanches et jours fériés, leur travail ne peut dépasser cinq heures." Ce 
même texte autorise les départements ou les communes "par voie de statuts ayant force obligatoire, 
adoptés après consultation des employeurs et des salariés et publiés selon les formes prescrites", à "réduire 
ou interdire totalement le travail pour toutes les exploitations commerciales ou pour certaines branches 
d’activité". 

La notion de branche d’activité n’étant pas, au sens de ces dispositions, une catégorie juridiquement définie, 

il revient aux collectivités concernées par l’édiction de tels statuts locaux, d’en déterminer le contenu. 

La surface de commerces alimentaires est ainsi susceptible de caractériser, sans erreur de droit, une branche 

d’activité, dès lors que, ce faisant, les collectivités ont entendu distinguer, au sein de cette catégorie, d’une 

part , les commerces de proximité constitués des petits commerces et des supérettes à prédominance 

alimentaire, voire des petits supermarchés de centre‐ville répondant aux besoins les plus immédiats de la 

population, et d’autre part, les supermarchés ou grands supermarchés et les hypermarchés. Dans ce cadre, 

le département du Bas‐Rhin  a pu fixer la limite de l'autorisation d'ouverture à une surface de vente « hors 

drive » inférieure à 399 m2, et la commune de Strasbourg à une surface de vente de 1 000 m2. 

En revanche, une autorisation d’ouverture fondée sur un critère de surface fixé différemment selon le 

quartier (zones franches urbaines ou quartiers prioritaires de la ville d’une part, autres quartiers d’autre 

part) dans lequel se situe un commerce ne caractérise pas une branche d’activité et est entachée d’une 

erreur de droit. 

> TA de Strasbourg, 14 juin 2017, n°1700641 et n° 1700380 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
  


(1ère chambre) 
  


   
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 8 janvier 2015, et un mémoire complémentaire 


enregistré le 28 janvier 2016, M., représenté par Me Brand, demande au tribunal : 
 


1) d’annuler la décision par laquelle le maire de la commune d’Escherange l’a mis en 
demeure de procéder à la démolition de bâtiments situés sur des terrains dont il est le 
propriétaire ; 


 
2) de mettre à la charge de la commune d’Escherange la somme de 1 500 euros en 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
 
 


M. soutient que : 
- le signataire de la décision attaquée ne justifie pas d'une délégation de signature 
régulièrement publiée à cet effet ; 
- la décision attaquée méconnait l’article 24 de la loi du 12 avril 2000 ; 
- la décision est entachée d’une erreur de droit.  


 
 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 24 novembre 2015, la commune 


d’Escherange, représentée par Me Keller, conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à 
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la charge du requérant la somme de 2 000 euros en application des dispositions de l’article  
L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 


Elle soutient que la requête est irrecevable. 
 
 
 


Vu les autres pièces du dossier ; 
 
 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 


 
 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Iggert, 
- les conclusions de Mme Lestarquit, rapporteur public, 
- et les observations de Me Maamouri, représentant M., et de Me Lang, représentant 


la commune d’Escherange. 
 
 
 


1. Considérant qu'il résulte des dispositions des articles 4 et 6 de la loi du 31 décembre 
1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques que, sous réserve des 
dispositions législatives et réglementaires excluant l'application d'un tel principe dans les cas 
particuliers qu'elles déterminent, les avocats ont qualité pour représenter leurs clients devant 
les administrations publiques sans avoir à justifier du mandat qu'ils sont réputés avoir reçu de 
ces derniers dès lors qu'ils déclarent agir pour leur compte ; que si ces dispositions autorisent 
également les personnes publiques à se faire représenter par des avocats dans leurs relations 
avec les autres personnes publiques ou avec les personnes privées, aucune décision 
administrative ne saurait toutefois résulter des seules correspondances de ces derniers, en 
l’absence de transmission, à l’appui de ces correspondances, de la décision prise par la 
personne publique qu’ils représentent ; 
 
 
 


2. Considérant que le courrier du 2 décembre 2014, par lequel le maire de la commune 
d’Escherange a mis en demeure M. de procéder à la démolition ou à la mise en conformité des 
abris de bois édifiés sur son terrain, faute de quoi, dans un délai d’un mois, la commune 
saisira le tribunal de grande instance aux fins d’obtenir la démolition des ouvrages, a été émis 
par le cabinet d’avocat représentant la commune ; qu’aucune décision signée du maire de la 
commune et portant mise en demeure n’était jointe à ce courrier ; qu’ainsi, et nonobstant les 
termes de ce courrier, qui ferait grief à M. cette correspondance ne saurait être regardée 
comme une décision administrative ; qu’ainsi, M., qui n’était pas tenu de se conformer à cette 
mise en demeure, ne peut utilement en demander l’annulation ; 
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3. Considérant qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire 
application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative au profit de 
la commune d’Escherange ; que ces dispositions font obstacle à ce qu’il en soit fait 
application au profit de M ; 
 
 
 
 


DÉCIDE : 
 
 
 
 
Article 1er : La requête de M. est rejetée. 
 
 
Article 2 : Les conclusions de la commune d’Escherange tendant à l’application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. et à la commune d’Escherange. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Délibéré après l’audience du 24 mai 2017, à laquelle siégeaient : 
 


M. Vogel-Braun, président, 
M. Iggert, premier conseiller. 
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Mme Lecard, conseiller. 
 
 


Lu en audience publique, le 22 juin 2017. 
 
  


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


J. IGGERT 
 


 
Le président 


 
 
 
 
 


J-P. VOGEL-BRAUN 
 
 
 
 


Le greffier, 
 
 
 
 


S. RETTIG 
 
 
La République mande et ordonne au préfet de la Moselle en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 


 
Strasbourg, le 22 juin 2017. 
Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
  


(1ère chambre) 
  


   
 
Vu la procédure suivante : 


 
I. Par une requête, enregistrée le 4 décembre 2014 sous le n°1406732, et un mémoire 


complémentaire du 20 septembre 2016, l’EURL, représentée par Me Brand, demande au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler le titre de perception émis le 20 juin 2014 pour avoir paiement de la 


somme de 19 189 euros et à titre subsidiaire, de réduire les montants en litige ; 
 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 800 euros en application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


La société requérante soutient que : 
- le directeur régional des finances publiques n’est pas compétent pour émettre le titre 
litigieux ; 
- le signataire du titre ne justifie pas d'une délégation de signature régulièrement publiée à cet 
effet ; 
- la taxe est calculée à partir de parts brutes ; 
- la base de liquidation des créances est imprécise ; 
- l’imputation budgétaire et comptable à donner à la recette n’est pas plus précisée ; 
- le titre ne précise pas devant quelle juridiction la contestation doit être portée ; 
- le montant de taxe demandé met en péril la survie de la société ; 
- elle n’a pas été informée du montant de la taxe qui lui serait réclamé lors de la délivrance du 
permis de construire, ce qui méconnait le principe de loyauté et le droit à l’information ; 
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- la taxe n’est ni certaine, ni liquide, ni exigible dès lors que les délibérations à l’origine de la 
taxation ne sont pas produites par l’administration ; 
- elle ne bénéficie d’aucun équipement public ; 
- l’absence d’exonération à son profit entraine une inégalité de traitement ; 
- elle peut bénéficier d’une exonération dès lors qu’elle se situe dans une ZAC ; 
- elle se trouve pour le moins dans un périmètre délimité par une convention de projet urbain 
partenarial ; 
- le titre a été émis postérieurement au délai fixé à l’article L. 331-24 du code de l’urbanisme ; 
- il y a lieu de réduire les montants mis à sa charge. 
  
 


Par des mémoires en défense, enregistrés le 20 décembre 2014, le 26 février 2015 et le 
10 octobre 2016, le préfet de la Moselle conclut au rejet de la requête. 


 
Le préfet de la Moselle soutient que les moyens ne sont pas fondés. 
 


 
Par un mémoire, enregistré le 12 février 2015, le directeur régional des finances 


publiques de Lorraine et du département de la Moselle indique ne pas être compétent pour se 
prononcer sur le bien-fondé de la requête. 
 
 
 


II. Par une requête, enregistrée le 9 juin 2015 sous le n°1503124, et un mémoire 
complémentaire du 20 septembre 2016, l’EURL, représentée par Me Brand, demande au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler le titre de perception émis le 22 décembre 2014 pour avoir paiement de 


la somme de 19 188 euros et à titre subsidiaire, de réduire les montants en litige ; 
 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 800 euros en application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


La société requérante soutient que : 
- le directeur régional des finances publiques n’est pas compétent pour émettre le titre 
litigieux ; 
- le signataire du titre ne justifie pas d'une délégation de signature régulièrement publiée à cet 
effet ; 
- la taxe est calculée à partir de parts brutes ; 
- la base de liquidation des créances est imprécise ; 
- l’imputation budgétaire et comptable à donner à la recette n’est pas plus précisée ; 
- le titre ne précise pas devant quelle juridiction la contestation doit être portée ; 
- le montant de taxe demandé met en péril la survie de la société ; 
- elle n’a pas été informée du montant de la taxe qui lui serait réclamé lors de la délivrance du 
permis de construire, ce qui méconnait le principe de loyauté et le droit à l’information ; 
- la taxe n’est ni certaine, ni liquide, ni exigible dès lors que les délibérations à l’origine de la 
taxation ne sont pas produites par l’administration ; 
- elle ne bénéficie d’aucun équipement public ; 
- l’absence d’exonération à son profit entraine une inégalité de traitement ; 
- elle peut bénéficier d’une exonération dès lors qu’elle se situe dans une ZAC ; 
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- elle se trouve pour le moins dans un périmètre délimité par une convention de projet urbain 
partenarial ; 
- le titre a été émis postérieurement au délai fixé à l’article L. 331-24 du code de l’urbanisme ; 
- il y a lieu de réduire les montants mis à sa charge. 
  


Par des mémoires en défense, enregistrés le 4 juillet 2015 et le 10 octobre 2016, le 
préfet de la Moselle conclut au rejet de la requête. 


 
Le préfet de la Moselle soutient que les moyens ne sont pas fondés. 


 
Vu les autres pièces du dossier ; 


 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Iggert, 
- les conclusions de Mme Lestarquit, rapporteur public, 
- et les observations de Me Maamouri, représentant l’EURL.  


 
1. Considérant que l’EURL demande l’annulation du titre exécutoire émis à son 


encontre, le 20 juin 2014, par le directeur régional des finances publiques de Lorraine et du 
département de la Moselle pour avoir paiement de la première fraction de la cotisation de taxe 
d’aménagement d’un montant de 19 189 euros, mise à sa charge à la suite du permis de 
construire un local commercial délivré par le maire de Hagondange le 26 novembre 2012 ; 
qu’elle demande également l’annulation du titre émis le 22 décembre 2014 d’un montant de 
19 188 euros correspondant à la deuxième fraction de cette taxe ; 
 


2. Considérant que les requêtes n°1406732 et n°1503124 sont relatives à la situation d’un 
même contribuable, présentent à juger les mêmes questions et ont fait l’objet d’une instruction 
commune ; qu’il y a donc lieu de les joindre pour qu’il y soit statué par un même jugement ; 
 


3. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte notamment de la combinaison des 
dispositions des articles L. 331-21 à L. 331-29 du code de l’urbanisme que le directeur 
régional des finances publiques dispose de la compétence pour émettre les titres de perception 
rendus exécutoires par le directeur départemental des territoires sur le fondement de l’article 
R. 331-9 du même code ; que le moyen tiré de l’incompétence du directeur régional des 
finances publiques de Lorraine et du département de la Moselle pour ce motif doit être écarté ; 
 


4. Considérant, en deuxième lieu, que si la société requérante indique que le bordereau 
des titres de recettes ne serait pas produit en méconnaissance de l’article L. 1617-5-4 du code 
général des collectivités territoriales, ces dispositions ne s’appliquent qu’aux titres de recettes 
individuel ou collectif émis par une collectivité territoriale et non, comme en l’espèce, par un 
service de l’Etat ; que si elle se prévaut également, pour le même motif, d’une 
méconnaissance des dispositions de l’article 12 du décret du 29 décembre 1962, ces 
dispositions ont été abrogées avant l’émission des titres litigieux ; que le moyen est, dès lors, 
inopérant ; 
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5. Considérant, en troisième lieu, que contrairement à ce qu’indique la société 


requérante, les titres de perception contestés comportent tous deux la surface de plancher du 
projet et le nombre de places de stationnement créées ainsi que le forfait appliqué à la surface 
de plancher et à chaque place de stationnement ; qu’ainsi, les bases de liquidation ne sauraient 
être regardées comme étant imprécises ; que, par ailleurs, les titres en cause n’avaient pas à 
mentionner l’imputation budgétaire et comptable de la recette ; que l’absence de mention des 
voies de recours est sans incidence sur le bien-fondé de l’imposition ; 
 


6. Considérant, en quatrième lieu, qu’aucun texte ni aucun principe n’impose au service 
instructeur du permis de construire d’aviser les pétitionnaires de ce qu’ils s’exposent à verser 
un montant de taxe d’aménagement important en cas d’autorisation ; qu’au demeurant, il est 
loisible aux pétitionnaires de présenter une demande de certificat d’urbanisme, lequel précise, 
en application de l’article L. 410-1 du code de l’urbanisme, les taxes auxquelles le projet est 
soumis ; qu’ainsi, le moyen tiré de la méconnaissance du principe de loyauté et d’un principe 
dit « de droit à l’information » doit être écarté ;  
 


7. Considérant, en cinquième lieu, que si la société requérante indique que la créance 
n’est ni certaine, ni liquide, ni exigible, elle n’assortit pas son moyen des précisions 
permettant d’en apprécier le bien-fondé ; 
 


8. Considérant, en sixième lieu, qu’en application de l’article L. 331-6 du code de 
l’urbanisme, le fait générateur de la taxe est constitué par la délivrance de l’autorisation de 
construire ; que la circonstance, non établie, que la zone dans laquelle le permis de construire 
a été délivré bénéficierait d’un nombre insuffisant d’équipements publics est sans incidence 
sur le bien-fondé de l’imposition ; 
 


9. Considérant, en septième lieu, qu’aux termes de l’article L. 331-7 du code de 
l’urbanisme, dans sa rédaction alors applicable : « Sont exonérés de la part communale ou 
intercommunale de la taxe : (…) 3° Dans les exploitations et coopératives agricoles, les 
surfaces de plancher des serres de production, celles des locaux destinés à abriter les 
récoltes, à héberger les animaux, à ranger et à entretenir le matériel agricole, celles des 
locaux de production et de stockage des produits à usage agricole, celles des locaux de 
transformation et de conditionnement des produits provenant de l'exploitation et, dans les 
centres équestres de loisir, les surfaces des bâtiments affectées aux activités équestres ; (…) 
5° Les constructions et aménagements réalisés dans les zones d'aménagement concerté 
mentionnées à l'article L. 311-1 lorsque le coût des équipements publics, dont la liste est fixée 
par un décret en Conseil d'Etat, a été mis à la charge des constructeurs ou des aménageurs. 
Cette liste peut être complétée par une délibération du conseil municipal ou de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale valable pour une durée 
minimale de trois ans ; 6° Les constructions et aménagements réalisés dans les périmètres 
délimités par une convention de projet urbain partenarial prévue par l'article L. 332-11-3, 
dans les limites de durée prévues par cette convention, en application de l'article L. 332-11-4 
» ; qu’aux termes de l’article L. 331-30 du même code : « Le redevable de la taxe peut en 
obtenir la décharge, la réduction ou la restitution totale ou partielle : (…) 5° Si le 
contribuable démontre qu'il remplit les conditions pour pouvoir bénéficier d'une exclusion, 
d'une exonération ou d'un abattement auquel il ne pouvait prétendre au moment du dépôt de 
la demande » ; 
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10. Considérant que l’EURL n’a pas présenté, contrairement à ce qu’elle indique, de 
question prioritaire de constitutionnalité en vue d’établir que la différence de traitement entre 
les coopératives agricoles ayant édifié des serres d’exploitation et les commerçants ayant 
édifié une surface de vente sous serres, qui présente au surplus une différence de situation, 
méconnaitrait le principe d’égalité ;  
 


11. Considérant qu’en se bornant à justifier de ce que son adresse se situerait ZAC, la 
société requérante n’établit pas qu’elle remplirait les conditions d’exonérations prévues au 5° 
de l’article L. 331-7 précité du code de l’urbanisme ; 
 


12. Considérant que le courrier du 9 mars 2010 adressé par le maire de la commune de 
Hagondange à Mme, qui ne fait état d’aucun périmètre délimité par une convention de projet 
urbain partenarial prévue par l'article L. 332-11-3 du code de l’urbanisme, ne saurait justifier 
de ce que la construction litigieuse entrerait dans le champ de l’exonération fixée au 6° du 
même article ; 
 


13. Considérant, en huitième lieu, qu’aux termes de l’article L. 331-24 du code de 
l’urbanisme : « Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date 
de délivrance de l'autorisation de construire ou d'aménager, la date de la décision de non-
opposition ou la date à laquelle l'autorisation est réputée avoir été accordée » ; que le permis 
de construire a été délivré à l’EURL le 26 novembre 2012 et les deux titres de perception 
contesté ont été respectivement émis le 20 juin 2014 et le 22 décembre 2014 ; que la 
circonstance que le premier de ces titres aurait été émis au-delà du délai de douze mois 
indiqué à l’article L. 331-24 du code de l’urbanisme n’est pas de nature à rendre caduc un titre 
de perception émis plus de douze mois après le permis de construire ; que le moyen tiré de la 
caducité du titre litigieux ne peut qu’être écarté ; 
 


14. Considérant, en dernier lieu, que si la société requérante suggère au Tribunal une 
exonération au motif que l’administration disposerait de toutes les informations nécessaires 
pour se prononcer sur le bien-fondé d’une telle exonération et si elle demande une réduction 
du quantum de l’imposition en litige, l’EURL n’assortit pas ses moyens des précisions 
permettant au Tribunal d’en apprécier le bien-fondé ; 
 


15. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que l’EURL n’est pas fondée à demander 
l’annulation des titres de perception litigieux ; qu’il y a lieu, par voie de conséquence, de 
rejeter ses conclusions tendant au bénéfice des dispositions de l’article  
L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 


 
DÉCIDE : 


 
 
Article 1er : Les requêtes de l’EURL sont rejetées. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à l’EURL et au préfet de la Moselle. 
 
Copie en sera transmise au directeur régional des finances publiques de Lorraine et du 
département de la Moselle et à la commune de Hagondange.  
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Délibéré après l’audience du 27 avril 2017, à laquelle siégeaient : 
 


M. Vogel-Braun, président, 
M. Iggert, premier conseiller, 
M. Degand, conseiller. 


 
 


Lu en audience publique, le 18 mai 2017. 
 
  


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


J. IGGERT 
 


 
Le président 


 
 
 
 
 


J-P. VOGEL-BRAUN 
 
 
 
 


Le greffier, 
 
 
 
 


S. RETTIG 
 
 
La République mande et ordonne au préfet du Haut-Rhin en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 


 
Strasbourg, le 18 mai 2017. 
Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Strasbourg 
 


(2ème chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 4 janvier 2017 et 19 mai 2017,   


M. X, représenté par Me Paloux, demande au tribunal : 
 


1°) d’annuler les décisions des 21 septembre et 28 septembre 2016 par lesquelles 
l’université de Strasbourg a rejeté sa demande de réinscription en septième 
année de doctorat, ainsi que la décision du 4 novembre 2016 rejetant son 
recours hiérarchique ; 


 
2°) d’enjoindre à l’université de Strasbourg, dans un délai d’un mois, de 


réexaminer sa demande de réinscription pour la prochaine année universitaire 
à compter du jugement, sous peine de 200 euros par jour de retard ; 


 
3°) de mettre à la charge de l’université de Strasbourg une somme de 4 000 euros 


en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
M. X  soutient que :  
 


- les décisions des 21 et 28 septembre 2016 sont entachées d’un vice 
d’incompétence ; 


- le comité de suivi individuel n’a pas été consulté ; 
- les décisions des 21 et 28 septembre 2016 ont été prises en l’absence de décision 


expresse refusant de l’autoriser à soutenir sa thèse ; 
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- ces décisions sont insuffisamment motivées ; 
- il pouvait être autorisé, à titre dérogatoire, à effectuer une septième année de 


doctorat ; 
- d’autres doctorants ont pu se réinscrire après six années de thèse ; 
- l’université de Strasbourg a méconnu les dispositions de l’article L. 221-4 du code 


des relations entre le public et l'administration en faisant une application rétroactive 
des textes ; 


- l’université a méconnu les dispositions de l’article L. 221-5 du code des relations 
entre le public et l'administration qui imposent de prévoir des dispositions 
transitoires en cas de nouvelle réglementation ; 


- l’administration l’a induit en erreur et il a été pris de court ; 
- l’arrêté du 25 mai 2016 est illégal pour n’avoir pas prévu de période transitoire ; 
- il aurait pu tenir compte des remarques des rapporteurs afin d’améliorer son 


travail ; 
- le refus d’autoriser sa réinscription est entachée d’erreur manifeste d'appréciation ; 
- l’université de Strasbourg a dénaturé le sens des conclusions des pré-rapporteurs. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 10 avril 2017, l’université de Strasbourg 


conclut au rejet de la requête. 
 
Elle soutient que : 
 


- M. X  a été informé des motifs de la décision ; 
- la décision du 4 novembre 2016 prise sur recours hiérarchique est correctement 


motivé ; 
- l’arrêté du 25 mai 2016 a prévu des mesures transitoires ; 
- l’erreur manifeste d'appréciation n’est pas démontrée. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code des relations entre le public et l'administration ; 
- l’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités 


conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat ; 
- le code de justice administrative. 


 
 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 
- le rapport de M. Laurent Boutot, 
- les conclusions de Mme Anne Dulmet, rapporteure publique, 
- et les observations de :  
 M. X,  
 M. Y  pour l’université de Strasbourg. 


 
 
1. Considérant que M. X, exerçant la profession de médecin généraliste à Nice, s’est 


inscrit le 22 octobre 2010 à l’université de Strasbourg pour y préparer un doctorat de théologie 
intitulé « Création et altérité » ; qu’il n’a pas été autorisé à soutenir sa thèse à la rentrée 2016 ; 
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qu’à la suite de ce refus, par des décisions des 21 et 28 septembre 2016, l’université de 
Strasbourg a refusé d’autoriser sa réinscription en septième année de doctorat ; que ces 
décisions ont été confirmées par une décision du 4 novembre 2016, prise sur recours 
hiérarchique ; que M. X demande l’annulation de ces décisions ; 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 


 
2. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article 17 de l’arrêté du 25 mai 2016 


susvisé : « L'autorisation de soutenir une thèse est accordée par le chef d'établissement, après 
avis du directeur de l'école doctorale, sur proposition du directeur de thèse. Les travaux du 
doctorant sont préalablement examinés par au moins deux rapporteurs désignés par le chef 
d'établissement, habilités à diriger des recherches ou appartenant à l'une des catégories 
mentionnées au 1° et au 2° de l'article 16 du présent arrêté, sur proposition du directeur de 
l'école doctorale, après avis du directeur de thèse. (…) . Les rapporteurs font connaître, au 
moins quatorze jours avant la date prévue pour la soutenance, leur avis par des rapports écrits 
; sur cette base, le chef d'établissement autorise la soutenance. Ces rapports sont communiqués 
au jury et au doctorant avant la soutenance. » ;  


3. Considérant, d’autre part, qu’aux termes des dispositions de l’article 14 de l’arrêté 
du 25 mai 2016 susvisé : « La préparation du doctorat, au sein de l'école doctorale, s'effectue 
en règle générale en trois ans en équivalent temps plein consacré à la recherche. Dans les 
autres cas, la durée de préparation du doctorat peut être au plus de six ans. (…) / Des 
prolongations annuelles peuvent être accordées à titre dérogatoire par le chef d'établissement, 
sur proposition du directeur de thèse et après avis du comité de suivi et du directeur d'école 
doctorale, sur demande motivée du doctorant » ; qu’il résulte de ces dispositions qu’une 
réinscription en thèse, à partir de la septième année, peut être accordée à titre dérogatoire ; 


4. Considérant qu’en réponse à sa demande de réinscription en septième année de 
doctorat, M. X a été informé, par des décisions des 21 septembre 2016, 28 septembre 2016 et 4 
novembre 2016, que son parcours doctoral, commencé en 2010, allait « s’arrêter » ; qu’il 
ressort des termes de ces décisions que, pour refuser de faire droit à l’autorisation demandée, 
l’université de Strasbourg s’est principalement fondée sur les pré-rapports des deux rapporteurs 
chargés d’évaluer le travail de M. X afin de l’autoriser à soutenir sa thèse ; qu’en l’espèce, le 
premier rapporteur, le professeur O, a estimé que le travail de M. X manquait totalement de fil 
conducteur, se bornait à convoquer des auteurs sans justification ni problématisation et n’était 
pas conforme aux règles académiques élémentaires ; que le deuxième rapporteur, le professeur 
M. P, a estimé que l’argumentation « tournait en rond » sans dépasser le stade d’affirmations 
dogmatiques générales ; que, toutefois, si M. O a conclu que le travail de M. X souffrait de trop 
d’insuffisances pour pouvoir faire l’objet d’une soutenance de thèse, il a également encouragé 
le requérant à « mettre encore de l’énergie pour structurer et exprimer mieux l’intention de 
recherche qui le motive » ; qu’une telle appréciation n’exclut pas la possibilité d’une 
progression ; que, par suite, si les rapporteurs du travail de M. X ont, sans équivoque, estimé 
que le travail de M. X ne pouvait être soutenu en l’état, aucun d’eux n’a cependant 
expressément exclu que le travail de recherche du requérant puisse connaître des améliorations 
substantielles et n’a estimé que les insuffisances dudit travail étaient telles qu’elles ne 
permettaient pas d’envisager que M. X puisse tirer profit d’une année supplémentaire de thèse  
pour en restructurer le contenu et permettre sa soutenance ; que, par ailleurs, il ne ressort pas 
des pièces du dossier que le professeur , son directeur de thèse, aurait fait part à M. X, avant la 
finalisation de sa thèse et suffisamment tôt avant la date prévue de soutenance, de certaines 
carences ou insuffisances et de la nécessité d’y remédier, et qu’il n’aurait pas tenu compte de 
ses critiques  ; que si le directeur de l’école doctorale a indiqué à M. X le 21 septembre 2016 
que « dès lors que deux rapports négatifs ont été établis, le parcours doctoral s’arrête », cette 
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automaticité ne ressort nullement des dispositions de l’arrêté du 25 mai 2016 susvisé ; que si les 
décisions contestées font également état d’un avis défavorable du conseil de l’école doctorale à 
une réinscription en doctorat de théologie catholique, cet avis n’a pas été versé au débat ; que   
M. X, dans ses écritures comme à l’audience, a volontiers reconnu les défauts de son travail et a 
exprimé la volonté de tenir compte des critiques sévères qui lui ont été faites  pour parvenir au 
niveau d’exigence requis d’un candidat au doctorat ; que la persévérance de M. X dans ses 
études de théologie a été reconnue par M. O et ressort suffisamment des pièces du dossier ; que, 
par suite, dans les circonstances particulières de l’espèce, et compte tenu de la situation 
personnelle et professionnelle de M. X, le moyen tiré de l’erreur manifeste d'appréciation doit 
être accueilli ; 


5. Considérant, par suite, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens de la 
requête, que M. X est fondé à demander l’annulation des décisions des 21 septembre 2016, 28 
septembre 2016 et 4 novembre 2016 ;  


Sur les conclusions à fin d'injonction : 


6. Considérant qu’aux termes des dispositions de l'article L. 911-1 du code de justice 
administrative : « Lorsque sa décision implique nécessairement qu'une personne morale de 
droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne une 
mesure d'exécution dans un sens déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, 
prescrit, par la même décision, cette mesure assortie, le cas échéant, d'un délai d'exécution » ; 


7. Considérant qu’eu égard au motif d’annulation retenu, il y a lieu d’enjoindre à 
l’université de Strasbourg de réexaminer dans un délai d’un mois la demande de réinscription 
de M. X en septième année de doctorat ; qu’il n’y a pas lieu d’assortir ce délai d’une astreinte ; 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 


8. Considérant que, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de mettre à la 
charge de l’université de Strasbourg la somme que demande M. X sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice ;  
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D E C I D E : 


 
 


Article 1 : Les décisions des 21 septembre 2016, 28 septembre 2016 et 4 novembre 2016, par 
lesquelles l’université de Strasbourg a rejeté la demande de réinscription de M. X en septième 
année de doctorat, sont annulées. 


Article 2 :  Il est enjoint à l’université de Strasbourg de réexaminer la demande de 
réinscription en septième année de doctorat de M. X dans un délai d’un mois. 


Article 3 :  Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 


Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. X et à l’université de Strasbourg.  


Copie en sera adressée à la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation. 
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Délibéré après l’audience du 22 juin 2017, à laquelle siégeaient : 


 
M. Pommier, président, 
M. Dhers, premier conseiller, 
M. Boutot, conseiller. 


 
  


Lu en audience publique, le 13 juillet 2017. 
 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 


    L. BOUTOT  


 
Le président, 


 
 
 
 


J. POMMIER 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


M-C. SCHMIDT 
 
 


La République mande et ordonne à la Ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et 
de l’Innovation, en ce qui la concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui 
concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la 
présente décision. 
 
 
 
Strasbourg, le 13 juillet 2017. 
 
Pour expédition conforme, 
Le greffier, 
 
 
 
 
Marie-Claude SCHMIDT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Strasbourg 
 


(2ème chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 28 octobre 2016, la société par action simplifiée (SAS), 


représentée par Me Cossalter, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision du 7 septembre 2016 par laquelle le chef du département 


commercial « Bois » de l’Office national des forêts a décidé d’interdire sa 
participation aux ventes publiques labellisées jusqu’au 30 juin 2017 ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Office national des forêts une somme de 3 000 euros au 


titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
La SAS soutient que : 
 


- la juridiction administrative est compétente pour statuer sur le présent litige ; 
- la décision contestée a été signée par une personne qui ne disposait pas d’une 


délégation de compétence ; 
- la décision contestée constitue une sanction et les droits de la défense n’ont pas été 


respectés ; 
- elle est contraire au principe de légalité des délits et des peines ; 
- elle est entachée d’erreur de fait et d’erreur de droit ; 
- la sanction prononcée est disproportionnée. 
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Par un mémoire en défense enregistré le 12 janvier 2017, l’Office national des forêts, 


représenté par Me Tran-Thiet, conclut au rejet de la requête et demande au tribunal de mettre à 
la charge de la SAS une somme de 7 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 
L’Office national des forêts soutient que : 
 


- la juridiction administrative est incompétente pour statuer sur le litige ; 
- le moyen tiré de l’incompétence du signataire de l’acte est inopérant ; 
- la décision contestée ne constitue pas une sanction ; 
- elle est entachée d’erreur de fait et d’erreur de droit ; 
- la décision prise n’est pas disproportionnée. 


 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu :  
- la Constitution, notamment son Préambule ; 
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ; 
- le code forestier ; 
- le code de commerce ; 
- l’avis de publication des clauses générales des ventes de bois en bloc et sur pied, de 


bois sur pied à la mesure, de bois en bloc et façonnés et de bois façonnés à la 
mesure approuvées par le conseil d’administration de l’Office national des forêts ; 


- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 
- le rapport de M. Stéphane Dhers, 
- les conclusions de Mme Anne Dulmet, rapporteure publique, 
- et les observations de Me Tran-Thiet pour l’Office national des forêts. 
 
Une note en délibéré présentée pour l’Office national des forêts a été enregistrée   


le 19 juin 2017. 
   
 
1. Considérant que la SAS, qui exerce une activité d’achat, de vente et de négoce par 


tout moyen de bois, demande au tribunal d’annuler la décision du 7 septembre 2016 par laquelle 
le chef du département commercial « Bois » de l’Office national des forêts a décidé d’interdire 
sa participation aux ventes publiques labellisées de bois de chêne   
jusqu’au 30 juin 2017 ; 


Sur la compétence de la juridiction administrative : 


2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 121-2-1 du code forestier : « La politique 
conduite dans le but de promouvoir la qualité des produits forestiers et de garantir leur origine 
doit répondre de façon globale et équilibrée aux objectifs suivants : 1° Promouvoir la diversité 
des produits et l'identification de leurs caractéristiques, ainsi que les garanties de gestion 
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durable des forêts, pour renforcer l'information du consommateur et satisfaire ses attentes ;  
 2° Renforcer le développement de la filière de production, de récolte, de transformation et de 
commercialisation des produits forestiers et accroître l'adaptation des produits à la demande ; 
3° Fixer sur le territoire les capacités de transformation des produits forestiers et assurer le 
maintien de l'activité économique, notamment en zone rurale défavorisée. » ; qu’aux termes de 
l’article L. 221-1 de ce code : « L'Office national des forêts est un établissement public national 
à caractère industriel et commercial placé sous la tutelle de l'Etat. » ; qu’aux termes de l’article 
L. 221-7 du même code : « L'Office national des forêts peut vendre des bois façonnés (…) » ; 
qu’aux termes de l’article R. 213-25 de ce code : « Un règlement des ventes est adopté par le 
conseil d'administration de l'Office national des forêts sur proposition du directeur général 
(…) » ; qu’aux termes de l’article R. 213-28 du même code : « Le droit de se porter acquéreur 
est ouvert à toute personne sous réserve que ses capacités financières soient jugées suffisantes 
par le bureau d'adjudication, par la commission d'appel d'offres ou par le représentant de 
l'Office habilité à signer le contrat de vente de gré à gré. Le droit de se porter acquéreur peut 
être subordonné par le règlement des ventes à la présentation d'engagements permettant 
d'assurer la prise en compte effective des objectifs mentionnés à l'article L. 121-2-1. » ; qu’aux 
termes de l’article 1-2 du règlement des ventes par adjudication de l’office national des forêts : 
« (…) Sans préjudice des dispositions spéciales au droit forestier, les ventes réalisées par 
adjudication sont soumises aux conditions générales, telles qu’elles résultent de l’application 
du Code Civil et du Code de Commerce, notamment son article L. 320-2 relatif aux ventes aux 
enchères publiques (…) » ; qu’aux termes de l’article 2-3-1-4 de ce règlement, adopté par une 
délibération du conseil d’administration du 14 septembre 2015 : « Tout acheteur désireux de se 
porter acquéreur de lots identifiés à dominante bois d’œuvre de chêne est tenu, avant 
l’ouverture de la séance, de présenter des engagements permettant d’assurer la prise en compte 
effective des objectifs mentionnés à l’article L. 121-2-1 du code Forestier. Il doit en 
conséquence disposer du label UE transformation du bois porté par l’Association pour l’emploi 
des chênes et des feuillus (APECF), attestant de la transformation des bois d’œuvre essence 
chêne au sein de l’Union européenne. A défaut de disposer de ce label, l’acheteur devra 
déposer auprès du bureau d’adjudication, avant l’ouverture de la séance : - d’une part, un 
engagement écrit d’alimenter la filière de transformation située dans l’Union Européenne avec 
les bois d’œuvre de chêne issus des lots identifiés qu’il aura acquis ; - d’autre part, une 
attestation d’un organisme de contrôle indépendant assurant avoir été mandaté en vue de 
contrôler l’engagement de transformer ou faire transformer les bois d’œuvre de chêne issus des 
lots identifiés qu’il aura acquis (…) Tout non-respect des conditions d’obtention du label UE 
ou de l’engagement écrit durée de cinq ans maximum. » ; 


3. Considérant que, lorsqu'un établissement public tient de la loi la qualité 
d'établissement public industriel et commercial, les litiges nés de ses activités relèvent de la 
compétence de la juridiction judiciaire, à l'exception de ceux relatifs à celles de ses activités qui, 
telles la réglementation, la police ou le contrôle, ressortissent par leur nature de prérogatives de 
puissance publique et ne peuvent donc être exercées que par un service public administratif ; 


4. Considérant que les dispositions précitées de l’article 2-3-1-4 du règlement des 
ventes par adjudication de l’Office national des forêts, sur le fondement desquelles la décision 
contestée a été édictée, ont été adoptées par le conseil d’administration de l’Office national des 
forêts afin d’assurer le respect, par les personnes physiques ou morales souhaitant se porter 
acquéreurs de lots identifiés à dominante bois d’œuvre de chêne, de l’objectif d’intérêt général 
visant à garantir l’alimentation de l’industrie européenne de transformation du bois, cet objectif 
étant notamment prévu par les 2° et 3° de l’article L. 121-2-1 du code forestier ; que les 
dispositions de l’article 2-3-1-4 du règlement des ventes par adjudication permettent à l’Office 
national des forêts d’exclure, pour une durée pouvant aller jusqu’à 5 ans, les personnes qui ont 
contrevenu à cet objectif ; qu’ainsi, la décision d’exclusion prise sur leur fondement revêt le 
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caractère d’une sanction qui se rattache à l’exercice de prérogatives de puissance publique ; 
que, par suite, et alors même qu’elle intervient dans le cadre de la vente de coupes ou de 
produits de coupes dans les bois et forêts de l’Etat, elle constitue un acte administratif 
détachable des rapports de droit privé existant entre un acheteur et l’Office, et relève, par voie 
de conséquence, de la juridiction administrative à défaut de disposition en attribuant le 
contentieux au juge judiciaire ; 


Sur la légalité de la décision attaquée et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de 
la requête : 


 
5. Considérant que la décision contestée a été signée par M., chef du département 


commercial « Bois » de l’Office national des forêts ; que l’établissement public défendeur ne 
justifie pas que le signataire de la décision disposait d’une délégation de compétence à cet 
effet ; qu’au surplus, la SAS fait valoir, sans être contredite, que le principe général des droits 
de la défense, qui suppose que la personne concernée soit informée avec une précision 
suffisante et dans un délai raisonnable avant le prononcé d’une sanction des griefs formulés à 
son encontre, de la sanction encourue et soit mis à même d’avoir accès aux pièces au vu 
desquelles la sanction est envisagée si elle en fait la demande et de faire valoir ses observations, 
n’a pas été respecté ; qu’il suit de là que la société requérante est fondée à demander 
l’annulation de la décision contestée ; 


Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


 
6. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, 
dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 


7. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce qu’une somme soit mise à la 
charge de la SAS qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante ; 


8. Considérant qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la 
charge de l’Office national des forêts une somme au titre des frais exposés par la SAS et non 
compris dans les dépens ; 
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D E C I D E : 


 


Article 1 : La décision du 7 septembre 2016, par laquelle le chef du département commercial 
« Bois » de l’Office national des forêts a décidé d’interdire la participation de la SAS aux 
ventes publiques labellisées de bois de chêne jusqu’au 30 juin 2017, est annulée. 


Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 


Article 3 : Les conclusions de l’Office national des forêts tendant à l’application de l’article   
L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la SAS et à l’Office national des forêts. 
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Délibéré après l’audience du 8 juin 2017, à laquelle siégeaient : 


 
M. Pommier, président, 
M. Dhers, premier conseiller, 
M. Boutot, conseiller. 


 
  


Lu en audience publique, le 27 juin 2017. 
 


 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 


S. DHERS 


 
Le président, 


 
 
 
 


J. POMMIER 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


M-C. SCHMIDT 
 
 


La République mande et ordonne au ministre de l’agriculture et de l’alimentation, en ce qui la 
concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun 
contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
 
 
 
Strasbourg, le 27 juin 2017. 
 
Pour expédition conforme, 
Le greffier, 
 
 
 
 
Marie-Claude SCHMIDT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(3ème chambre) 
 


 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 17 mai 2016, et un mémoire, enregistré le 22 novembre 


2016, Mme, représentée par Me Ferner, doit être entendue comme demandant au tribunal : 


1°) de remettre en cause la réduction du déficit à laquelle l’administration a procédé 
au titre de ses bénéfices industriels et commerciaux de l’année 2012 en refusant 
de prendre en compte l’amortissement d’un droit d’usufruit viager ;  


2°) de prononcer la décharge partielle des cotisations supplémentaires d’impôt sur le 
revenu, ainsi que des majorations correspondantes, auxquelles elle a été assujettie 
au titre des années 2012 et 2013, en raison du refus d’amortissement d’un droit 
d’usufruit viager ;  


3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 3 000 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Mme soutient que : 
- les dispositions de l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales ont été méconnues, 


dès lors que le service a pris formellement position quant à la déductibilité de l’amortissement 
portant sur l’usufruit de l’immeuble litigieux ;  
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- l’usufruit de la villa dont elle est titulaire constitue un élément corporel, qu’elle était 
par conséquent en droit d’amortir sur sa durée prévisible d’exploitation ;  


- cet usufruit constitue une immobilisation incorporelle pouvant être amortie, dès lors 
que sa durée peut être légitimement fondée sur son espérance de vie, résultant de la table de 
mortalité ;  


- elle a droit à la décharge des impositions initiales correspondant aux revenus fonciers 
tirés de la location d’immeubles situés en Allemagne, qu’elle a déclarés à tort.   


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 20 juillet 2016, le directeur régional des 


finances publiques de la région Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine et du département du 
Bas-Rhin conclut au rejet de la requête. 


 
Le directeur régional des finances publiques de la région Alsace - Champagne-


Ardenne - Lorraine et du département du Bas-Rhin soutient que les moyens soulevés par Mme 
ne sont pas fondés. 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Anne Redondo, 
- les conclusions de M. Henri Simon, rapporteur public. 
 


 
 
1. Considérant que Mme détient le droit d’usufruit viager d’un bien immobilier 


dénommé, situé à ; qu’elle a fait l’objet d’une vérification de comptabilité portant sur la période 
allant du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2013, suite à laquelle elle a été assujettie à des 
cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu ainsi qu’à des majorations correspondantes, au 
titre des années 2012 et 2013, fondées, notamment, sur la remise en cause de l’amortissement du 
droit d’usufruit viager, auquel Mme avait procédé ; que Mme demande au tribunal, d’une part, la 
décharge de ces impositions supplémentaires et, d’autre part, la remise en cause de la réduction 
du déficit à laquelle l’administration a procédé au titre de ses bénéfices industriels et 
commerciaux de l’année 2012 en refusant de prendre en compte l’amortissement de son droit 
d’usufruit viager ;  


Sur les conclusions à fin de décharge et de remise en cause de la réduction du déficit : 


  Sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens de la requête, 


2. Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article 39 du code général des 
impôts : « 1. Le bénéfice net est établi sous déduction de toutes charges, celles-ci comprenant, 
sous réserve des dispositions du 5, notamment : 2° Sauf s'ils sont pratiqués par une copropriété 
de navires, une copropriété de cheval de course ou d'étalon, les amortissements réellement 
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effectués par l'entreprise dans la limite de ceux qui sont généralement admis d’après les usages 
de chaque nature d’industrie, de commerce ou d’exploitation (…) » ;  


3. Considérant que l’usufruit  portant sur un bien immobilier constitue un élément 
d’actif incorporel qui peut, en vertu des dispositions précitées de l’article 39 du code général des 
impôts, donner lieu à une dotation annuelle à un compte d’amortissement s’il est normalement 
prévisible, lors de son acquisition, que ses effets bénéfiques sur l’exploitation prendront fin à une 
date déterminée ; que tel est le cas de l'usufruit viager du bien immobilier dont la requérante est 
propriétaire, dès lors qu'il est possible de déterminer sa durée prévisible, en tenant compte des 
statistiques en matière d’espérance de vie telles que fixées par l’Institut national de la statistique 
et des études économiques, dans un tableau intitulé « tables de mortalité abrégées », consacré à 
l’espérance de vie, en France métropolitaine, des personnes de sexe féminin et correspondant, 
s’agissant de la situation de Mme, à une durée de vingt ans ; qu’ainsi, l’usufruit viager en litige 
n'était pas susceptible de générer des profits au-delà d'une durée prévisible de vingt années ; qu'il 
en résultait chaque année un amoindrissement irréversible de sa valeur pour la requérante ; que, 
dès lors, cet élément d'actif pouvait faire l'objet d'une dotation annuelle à un compte 
d'amortissement à un taux calculé sur une durée de vingt ans, durée maximale prévisible pendant 
laquelle il pouvait générer des produits d'exploitation ; que par suite, l’administration n’était pas 
fondée à remettre en cause l’amortissement du droit d’usufruit viager comptabilisé par 
Mme dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux au titre des années 2012 et 
2013 ;   


4. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, d’une part, que le déficit de Mme dans 
la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux au titre de l’année 2012 doit être fixé à 
91 785 euros ; que la part de ce déficit n’étant pas imputée sur ses revenus globaux de l’année 
2012 doit être reportée sur les revenus globaux de l’année 2013 ; que, d’autre part, le résultat de 
Mme dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux au titre de l’année 2013 doit 
être fixé à 20 960 euros ;  


5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que Mme est fondée à demander la 
décharge partielle des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu, ainsi que des 
majorations correspondantes, auxquelles elle a été assujettie au titre des années 2012 et 2013, 
correspondant à la fixation de ses résultats dans la catégorie des bénéficies industriels et 
commerciaux au titre des années 2012 et 2013, et au report de son déficit catégoriel au titre de 
l’année 2012 sur ses revenus globaux de l’année 2012 et, le cas échéant, sur ses revenus globaux 
de l’année 2013, conformément au point 4 ;  


Sur les conclusions de Mme tendant au remboursement des frais exposés et non compris dans les 
dépens : 
 


6. Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, en application des 
dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative, de mettre à la charge de l'Etat 
une somme de 1 500 euros à verser à Mme au titre des frais exposés par elle et non compris dans 
les dépens ; 
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D E C I D E : 


 
 
 
 
 
 


Article 1 :  Le déficit de Mme dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux au 
titre de l’année 2012 est fixé à 91 785 euros (quatre-vingt-onze mille sept cent quatre-vingt-cinq 
euros).  


Article 2 :  Le résultat de Mme dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux au 
titre de l’année 2013 est fixé à 20 960 euros (vingt mille neuf cent soixante euros).  


Article 3 :  Le déficit de Mme dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux au 
titre de l’année 2012 n’ayant pas été imputé sur ses revenus globaux de l’année 2012 est imputé 
sur les revenus globaux de l’année 2013. 


Article 4 :  Mme est déchargée des droits et pénalités correspondant à la réduction de base 
d’imposition définie aux articles 1 à 3. 


Article 5 :  L'Etat versera à Mme une somme de 1 500 euros (mille cinq cents euros) au titre de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Article 6 : Le présent jugement sera notifié à Mme  et au directeur régional des finances 
publiques de la région Grand Est et du département du Bas-Rhin.  
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            Délibéré après l’audience du 3 mars 2017, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Catherine Fischer-Hirtz, président, 
M. Christophe Michel, premier conseiller, 
Mme Anne Redondo, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 14 mars 2017. 


 
 
 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


A. REDONDO 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


C. FISCHER-HIRTZ 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


S. PILLET 
 


 
 


    La République mande et ordonne au ministre de l’économie et des finances en ce qui le 
concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun 
contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision.  


 
 Strasbourg, le  
 Le greffier. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(3ème chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 1er mars 2014, et des mémoires, enregistrés le 9 mars 


2016 et le 30 mars 2017, M. et Mme, représentés par Me Schmitt, demandent au tribunal : 


1°) de prononcer la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et 
de contributions sociales, ainsi que des majorations correspondantes, auxquelles 
ils ont été assujettis au titre de l’année 2008 ;   


2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 5 000 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
M.et Mme soutiennent que : 
- l’administration ne démontre ni que le prix de vente de la nue-propriété des parts 


sociales de la société Bordeaux MDB ne correspond pas à leur valeur de marché au jour où la 
vente s’est réalisée, ni l’existence d’une véritable intention libérale ;  


- la pénalité pour manquement délibéré n’est pas justifiée.  
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 25 juillet 2014, le directeur régional des 
finances publiques de la région Alsace et du département du Bas-Rhin conclut au rejet de la 
requête. 


 
Le directeur régional des finances publiques de la région Alsace et du département du 


Bas-Rhin soutient que les moyens soulevés par M. et Mme ne sont pas fondés. 
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Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Anne Redondo, 
- les conclusions de Mme Aline Evrard, rapporteur public, 
- et les observations de Me Schmitt représentant M. et Mme. 
 


 
 
1. Considérant que la société civile immobilière (SCI) Bordeaux MDB, dont la société 


civile (SC) Mélanie Investissement possédait 26 parts, soit 26 % du capital social, a acquis le 19 
octobre 2007 un bien immobilier locatif à usage commercial situé, à, au prix de 1 452 500 euros ; 
que la SC Mélanie Investissement, dont les associés uniques sont M. et Mme, a cédé, par acte du 
3 décembre 2008, la nue-propriété de la totalité de ses parts dans la SCI Bordeaux MDB à M. et 
Mme, enfants de ses associés précédents, pour la somme totale de 140,40 euros ; qu’aux termes 
de la convention de cession des parts sociales, la SC Mélanie Investissement a bénéficié d’une 
réserve d’usufruit temporaire pendant une période de dix-sept années, à compter du 1er janvier 
2008, soit jusqu’au 31 décembre 2024, date à laquelle M. et Mme bénéficieront alors de la pleine 
propriété des parts dont ils n’étaient auparavant que nus-propriétaires ; que suite à un contrôle 
sur pièces, le service a considéré que la cession des parts de la SCI Bordeaux MDB avait été 
réalisée à un prix minoré et était constitutive d’un acte anormal de gestion et que cette vente 
constituait en conséquence une libéralité au profit de M. et Mme, et a imposé cette distribution 
sur le fondement des dispositions du c de l’article 111 du code général des impôts ; que M. et 
Mme, dont les enfants sont rattachés à leur foyer fiscal, demandent au tribunal de prononcer la 
décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de contributions sociales, et 
des majorations correspondantes, auxquelles ils ont été assujettis au titre de l’année 2008 ; 


Sur le bien-fondé de l’imposition :  


2. Considérant, d’une part, qu'aux termes de l'article 111 du code général des impôts : 
« Sont notamment considérés comme revenus distribués ... c) les rémunérations et avantages 
occultes » ; qu'en cas d'acquisition par une société à un prix que les parties ont délibérément 
majoré par rapport à la valeur vénale de l'objet de la transaction, ou, s'il s'agit d'une vente, 
délibérément minoré, sans que cet écart de prix comporte de contrepartie, l'avantage ainsi 
octroyé doit être requalifié comme une libéralité représentant un avantage occulte constitutif 
d'une distribution de bénéfices au sens des dispositions précitées du c de l'article 111 du code 
général des impôts, alors même que l'opération est portée en comptabilité et y est assortie de 
toutes les justifications concernant son objet et l'identité du cocontractant, dès lors que cette 
comptabilisation ne révèle pas, par elle-même, la libéralité en cause ; que la preuve d'une telle 
distribution occulte doit être regardée comme apportée par l'administration lorsqu'est établie 
l'existence, d'une part, d'un écart significatif entre le prix convenu et la valeur vénale du bien 
cédé, d'autre part, d'une intention, pour la société, d'octroyer, et, pour le cocontractant, de 
recevoir une libéralité du fait des conditions de la cession ; 


3. Considérant, d’autre part, que la valeur vénale d'actions non admises à la 
négociation sur un marché réglementé doit être appréciée compte tenu de tous les éléments dont 
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l'ensemble permet d'obtenir un chiffre aussi voisin que possible de celui qu'aurait entraîné le jeu 
normal de l'offre et de la demande à la date où la cession est intervenue ; que l’évaluation doit 
être effectuée, en priorité, par référence au prix d’autres transactions effectuées sur les mêmes 
titres ou d’autres titres aux caractéristiques voisines à des dates proches de la transaction 
litigieuse et à des conditions équivalentes ; qu’à défaut, il y a lieu de recourir à une méthode 
d’évaluation ou à une combinaison de méthodes permettant, compte-tenu des caractéristiques de 
la société concernée, d’obtenir un prix aussi voisin que possible de celui qu’aurait entraîné le jeu 
normal de l’offre et de la demande à la date où la cession est intervenue ;  


En ce qui concerne la valeur vénale des titres cédés :  


4. Considérant qu’il est constant que la valeur de la pleine propriété de chaque part 
sociale de la SCI Bordeaux MDB a été fixée par les parties à la convention de cession de parts à 
10 euros, à partir du résultat de cette société, de – 147 709 euros au 31 décembre 2007, son actif 
étant composé d’un immeuble acquis pour un montant de 1 422 500 euros et son passif étant 
composé de charges courantes d’exploitation et de charges financières, en particulier le 
remboursement d’un emprunt de 1 422 500 euros contracté pour l’achat du bien immobilier et 
d’un emprunt de 137 500 euros contracté pour les travaux et les frais de l’opération ; qu’enfin, la 
valeur attribuée à l’usufruit a été fixée, par application du barème prévu à l’article 669 du code 
général des impôts en matière de droits d’enregistrement et de taxe de publicité foncière, à 4,6 
euros par part et partant la valeur de la nue-propriété à 5,4 euros par part ;  


5. Considérant que pour rehausser le montant de 140,40 euros correspondant à l’achat 
par M. et Mme des 26 parts de la SCI Bordeaux MDB, avec réserve d’usufruit temporaire au 
profit du cédant pendant dix-sept ans, et établir ainsi, comme il en a la charge, que M. et Mme 
avaient bénéficié d’une libéralité, le service a en premier lieu déterminé la valeur des parts en 
pleine propriété de la SCI Bordeaux MDB en 2024, date à laquelle M. et Mme seront pleins 
propriétaires des parts, et à laquelle les emprunts conclus par la SCI Bordeaux MDB auront été 
intégralement remboursés ; que le service a ainsi considéré que l’actif net de la SCI serait 
composé de l’immeuble, d’une valeur à l’achat en 2008 de 1 422 500 euros, soit, pour M. et 
Mme, propriétaires de 26 % des parts, de 369 850 euros ; qu’après prise en compte d’un taux 
d’inflation de 1,5 % par an, cette valeur a été fixée à 469 334 euros ; que le service a ensuite 
déterminé la valeur des parts lors de la cession en 2008 par actualisation de la valeur en pleine 
propriété en 2024, à partir d’un taux de rendement de 4,5 % et d’une prime de risque de 1 %, soit 
un taux d’actualisation de 5,5 % ; qu’il a ainsi fixé la valeur des 26 parts à 188 897 euros et a 
estimé en conséquence que M. et Mme avaient bénéficié d’une libéralité de 188 056,60 euros ; 
que M. et Mme contestent cependant chacun des éléments intervenant dans ce calcul ;  


S’agissant de la méthode d’évaluation retenue par le service :  


6. Considérant, en premier lieu, qu’il est constant que pour déterminer la valeur vénale 
des titres cédés, l’administration ne disposait pas de transactions antérieures intervenues sur les 
titres de la société auxquelles elle aurait pu se référer ; que faute de cessions antérieures 
équivalentes, l’administration a ainsi recouru à juste titre à une méthode d’évaluation ne reposant 
pas sur la méthode par comparaison ;  


7. Considérant, en deuxième lieu, que pour contester la valeur des titres retenue par 
l’administration, M. et Mme soutiennent que le mode d’évaluation appliqué était inadapté, que 
l’administration ne pouvait avoir recours à une seule méthode et qu’elle aurait dû mettre en 
œuvre d’autres méthodes d’évaluation ; que, toutefois, si l’administration doit retenir le mode 
d’évaluation qui lui permettra, compte tenu de l’activité et des caractéristiques propres de 
l’entreprise, d’obtenir la valeur la plus proche possible de celle qui résulterait de l’offre et de la 
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demande sur le marché, cela ne lui fait pas nécessairement obligation, ainsi qu’il a été dit au 
point 3, de suivre une méthode particulière ou de procéder à la combinaison de plusieurs 
méthodes ; qu’en l’espèce, les conditions très particulières de la cession de parts en litige, 
comportant une réserve d’usufruit temporaire pendant dix-sept ans et le remboursement des 
emprunts contractés pour l’acquisition immobilière, constituant l’unique actif de la SCI, avant la 
fin du démembrement de propriété, justifiaient le recours à une méthode d’évaluation 
patrimoniale, différente des méthodes habituellement retenues pour la détermination de la valeur 
des parts de sociétés non cotées ; que dès lors, la méthode suivie par le service, assimilant la 
valeur de la nue propriété à la valeur actualisée de la pleine propriété future et prenant en compte 
la seule valeur de l’immeuble, propriété de la SCI Bordeaux MDB, pour déterminer la valeur de 
ladite SCI, était adaptée aux circonstances très spécifiques de la cession en litige ;   


8. Considérant, en troisième lieu, que M. et Mme soutiennent que le service n’a pas 
respecté les recommandations du guide de l’évaluation des entreprises et des titres de société, qui 
présente une synthèse de différentes méthodes de calcul de la valeur des titres non côtés ; qu’un 
tel document, qui ne comporte que des recommandations, ne constitue toutefois pas une 
interprétation formelle de la loi fiscale dont les contribuables pourraient se prévaloir sur le 
fondement de l’article L. 80 A du livre des procédures fiscales ; qu’en outre, et en tout état de 
cause, le guide de l’évaluation des entreprises et des titres de société ne prévoit pas l’hypothèse 
d’une cession avec réserve temporaire d’usufruit de parts d’une société civile immobilière ;  


9. Considérant, en quatrième lieu, que M. et Mme soutiennent que le service ne 
pouvait remettre en cause l’application qu’ils ont faite de la méthode d’évaluation des parts 
sociales démembrées prévue à l’article 669 du code général des impôts ; que, toutefois, un tel 
barème, qui n’est prévu à l’article 669 du code général des impôts qu’en matière de droits 
d’enregistrement et de taxe de publicité foncière, ne pouvait être retenu pour la cession en litige 
dès lors que le démembrement des parts sociales n’était que temporaire, M.  et Mme disposant de 
la pleine propriété des parts à l’issue de la période de dix-sept ans fixée par la convention de 
cession des parts sociales de la SCI Bordeaux MDB ;  


10. Considérant, en cinquième lieu, que M. et Mme ne peuvent sérieusement contester 
la valeur fixée par le service pour les parts de la SCI Bordeaux MDB cédées en 2008, au motif 
que ces parts avaient été souscrites en pleine propriété pour un montant de 200 euros en 2006, 
alors que l’immeuble constituant l’actif de la SCI Bordeaux MDB a été acquis en 2007 et que la 
valeur des parts telle que déterminée par le service prend en compte le caractère temporaire du 
démembrement de propriété et le remboursement des emprunts contractés pour cette acquisition 
immobilière avant la fin du démembrement de propriété ;  


11. Considérant, en sixième et dernier lieu, qu’il est constant que la méthode 
d’évaluation fixée par le service ne prend pas en compte la circonstance que le nu-propriétaire ne 
dispose, pendant les dix-sept années de démembrement de la propriété des parts de la SCI 
Bordeaux MDB, d’aucun droit sur les revenus que la société est susceptible de générer ; que 
toutefois, contrairement aux allégations de M. et Mme, et ainsi qu’il a été dit au point 7, les 
caractéristiques très particulières de la cession litigieuse justifiaient qu’en l’espèce, le service ait 
recours à une méthode d’évaluation qui prenne uniquement en compte la valeur patrimoniale des 
parts cédées ;  


 


        S’agissant des hypothèses retenues pour la revalorisation de la valeur de 
l’immeuble :  
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12. Considérant que pour déterminer la valeur de l’immeuble situé, à, et constituant la 
seule immobilisation figurant à l’actif de la SCI Bordeaux MDB, le service a pris en compte la 
valeur d’acquisition de cet immeuble le 19 octobre 2007, de 1 452 500 euros, ainsi qu’un taux 
d’inflation de 1,5 % par an ; que la valeur de l’immeuble, et partant de la SCI Bordeaux MDB, à 
l’issue du démembrement de propriété en 2024, a ainsi été fixée à 1 805 130 euros ; que M. et 
Mme contestent cependant chacun des éléments intervenant dans ce calcul ; 


13. Considérant, en premier lieu, qu’en se bornant à faire état de ce que le taux 
d’inflation de 1,5 % par an fixé par le service ne prendrait en compte ni les facteurs d’incertitude 
tenant à l’évolution du marché de l’immobilier commercial dans le centre-ville de B, alors que 
l’immeuble litigieux a été acquis dans un contexte de « bulle immobilière », ni la conjoncture 
économique, alors qu’une crise économique a débuté en août 2008, M. et Mme ne remettent pas 
en cause, par ces seules considérations d’ordre général, la pertinence des éléments de calcul 
retenus par le service ; qu’ils ne font en particulier état d’aucun élément permettant de 
reconsidérer utilement le taux d’inflation de 1,5 % retenu par le service, s’agissant d’un bien 
immobilier situé dans une rue très commerçante et recherchée de la ville de ;   


14. Considérant, en deuxième lieu, que M. et Mme soutiennent que le prix d’achat de 
l’immeuble situé ne pouvait être retenu par le service, dès lors qu’il était supérieur aux prix 
habituellement pratiqués pour un tel bien, en raison du bail commercial le grevant, pour un loyer 
supérieur aux prix habituellement pratiqués, le locataire étant également locataire du local 
adjacent ; qu’il résulte de l’instruction que le bail commercial conclu avec la société Geox 
France pour la location de l’immeuble appartenant à la SCI Bordeaux MDB prévoit un loyer de 
152 913 euros hors taxes par an pour une surface de 112 mètres carrés, soit 1 365 euros hors 
taxes par mètre carré et par an ; que le service fait valoir sans être utilement contesté que le loyer 
fixé n’a pas été surévalué et correspond aux prix habituellement pratiqués, et se prévaut d’une 
étude réalisée par le groupe de conseil en immobilier d’entreprise CBRE, publiée le 20 mars 
2012 sur le site internet « www.journaldunet.com », indiquant que la rue à fait partie des rues 
dans lesquelles les loyers pratiqués sont parmi les plus élevés en  France, et que les loyers 
pratiqués s’échelonnent entre 1 300 euros et 2 000 euros hors taxes par mètre carré et par an ; 
qu’enfin, les requérants ne se prévalent d’aucun motif pertinent justifiant les raisons pour 
lesquelles la SCI Bordeaux MDB, dont la SC Mélanie Investissement était associée, aurait acquis 
en 2007 l’immeuble en cause à un prix surévalué ;    


15. Considérant, en troisième lieu, que M. et Mme soutiennent que le service aurait dû, 
pour revaloriser la valeur de l’immeuble, prendre en compte les caractéristiques particulières du 
bail conclu avec la société Geox, celui-ci pouvant être dénoncé à chaque échéance triennale et 
une baisse du loyer pouvant être sollicitée dans le cadre d’une procédure judiciaire ; que, d’une 
part, le risque de dénonciation d’un tel bail est pris en compte lors de la fixation de la prime de 
risque ; que, d’autre part, le service fait valoir, sans être contesté, que l’examen des déclarations 
déposées par la SCI Bordeaux MDB permet de constater une progression régulière du loyer, 
depuis la signature du bail en 2007 jusqu’au 31 décembre 2013, date de la dernière déclaration 
prise en compte par le service dans ses écritures en défense ; qu’enfin, si les requérants ont 
communiqué au tribunal, le 30 mars 2017, une demande de renouvellement du bail commercial, 
par la société Geox France, sollicitant une baisse du loyer à hauteur de 37,2 %, ils n’établissent 
pas qu’une baisse de loyer aurait effectivement été consentie ;  


16. Considérant, en quatrième et dernier lieu, que si M. et Mme font état de valeurs 
différentes pour l’évaluation des parts de la SCI Bordeaux MDB, ils n’indiquent pas les 
modalités des calculs effectués, ce qui s’oppose tant à leur analyse qu’à l’appréciation par le juge 
de l’impôt de la pertinence de leur critique ;  



http://www.journaldunet.com/
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17. Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit aux points 12 à 16 que contrairement 
aux allégations des requérants les hypothèses retenues par le service pour la revalorisation de la 
valeur de l’immeuble appartenant à la SCI Bordeaux MDB n’étaient pas erronées ;  


                      S’agissant de l’absence de prise en compte des bénéfices sociaux pendant la 
période de démembrement de la propriété des parts de la SCI Bordeaux MDB :  


18. Considérant que M. et Mme soutiennent que la valeur des parts de la SCI Bordeaux 
MDB, telle que déterminée par le service, ne prendrait pas en compte la créance acquise par les 
usufruitiers sur les nu-propriétaires, la totalité du bénéfice dégagé par la SCI Bordeaux MDB 
pendant la période de démembrement de propriété ne pouvant qu’être partiellement versée, en 
raison du remboursement des emprunts contractés par la SCI et qu’une créance de 787 428 euros 
serait en conséquence inscrite au compte courant de l’usufruitier, ouvert dans les écritures 
sociales, en 2024 ; que toutefois, il est constant que si la convention de cession de parts sociales 
conclue le 3 décembre 2008 stipule que l’usufruitier est le bénéficiaire exclusif de la distribution 
du bénéfice social et du report à nouveau, il faut pour cela qu’ils fassent l’objet d’une mise en 
distribution ; que l’hypothèse qu’aucun bénéfice ne soit mis en distribution est au demeurant 
expressément prévue par la convention de cession de parts sociales ; qu’ainsi, une telle créance 
reste hypothétique, alors que les liens familiaux étroits entre les usufruitiers et les nus-
propriétaires rendent peu probable une telle distribution ; qu’au demeurant, le service fait valoir 
sans être contesté qu’aucun dividende n’a été distribué plusieurs années après l’opération 
litigieuse ; qu’il résulte de l’ensemble de ces éléments que M. et Mme ne sont pas fondés à 
soutenir que le service aurait dû prendre en compte d’éventuels bénéfices sociaux pendant la 
période de démembrement de la propriété des parts de la SCI Bordeaux MDB pour fixer la 
valeur des parts de cette société ;  


      S’agissant du taux de rendement permettant de déterminer la valeur de la            
nue-propriété des parts de la SCI Bordeaux MDB à partir de leur valeur en pleine propriété en 
2024 :  


19. Considérant que pour déterminer la valeur des parts en nue-propriété de la SCI 
Bordeaux MDB acquises par M. et Mme, le service a procédé à l’actualisation de la valeur future 
de la pleine propriété reçue lors de l’extinction de l’usufruit temporaire, en prenant en compte un 
taux de rendement de 4,5 % correspondant à la valeur arrondie du taux de l’échéance constaté à 
10 ans (TEC 10), tel que constaté en 2008, au motif que le taux de rendement de l’investissement 
à long terme en litige pouvait être assimilé aux taux constatés à long terme pour d’autres 
produits, ainsi qu’une prime de risque de 1 % ; que M. et Mme contestent cependant chacun des 
éléments intervenant dans ce calcul ; 


20. Considérant, en premier lieu, que si les requérants soutiennent que le service ne 
pouvait avoir recours à l’indice TEC 10, qui correspond au taux de rendement actuariel d’une 
valeur du Trésor fictive dont la durée de vie serait à chaque instant égale à 10 années, et que les 
indices  TEC 15 ou TEC 20 auraient dû être privilégiés, ils ne font état d’aucun élément précis au 
soutien de leurs allégations ; qu’au demeurant, le service fait valoir sans être contesté que la 
valeur des  indices TEC 15 et TEC 20  pour l’année 2008 s’élève respectivement à  4,58 % et 
4,715 %, soit des variations minimes par rapport au taux de rendement de 4, 5 % retenu par le 
service ;   


21. Considérant, en deuxième lieu, que si M. et Mme contestent la méthode retenue par 
le service pour déterminer la valeur pour l’année 2008 du TEC 10, consistant en la moyenne des 
taux quotidiens des jours anniversaires trimestriels de la vente des parts sociales de la SCI 
Bordeaux MDB, ils ne précisent pas en quoi une telle méthode leur serait défavorable ;  
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22. Considérant, en troisième et dernier lieu, que la prime de risque, qui correspond à la 
contrepartie du risque de défaut de l’emprunteur, a été fixée par le service à 1 %, au motif que le 
risque encouru était faible ; que les requérants soutiennent que la location à une chaîne de 
magasin n’est pas systématiquement fiable et que la localisation de l’immeuble ne garantit pas sa 
relocation dans des conditions semblables ; que, toutefois, il résulte de l’instruction que 
l’immeuble en litige est situé dans une rue commerciale de prestige, dans laquelle les 
perspectives de location sont importantes, que le locataire actuel de la SCI Bordeaux MDB 
présente plus de garanties qu’un commerçant indépendant et enfin que les grosses réparations ont 
été mises à la charge de l’usufruitier par la convention de cession des parts sociales de la SCI ; 
qu’il résulte de l’ensemble de ces éléments que le service pouvait à bon droit fixer la prime de 
risque à un taux de 1 % ;  


23. Considérant qu’il résulte de tout ce qui a été dit aux points 19 à 22 que le service 
était fondé à fixer à 5,5 % le taux de rendement permettant de déterminer la valeur de la         
nue-propriété des parts à partir de leur valeur en pleine propriété en 2024 ;  


        S’agissant de l’application d’une décote pour participation minoritaire : 


24. Considérant que M. et Mme soutiennent que la décote de 10 % pour absence de 
liquidité et clause d’agrément était insuffisante, et qu’une décote pour participation minoritaire 
de 30 % aurait également dû être appliquée ; qu’il résulte toutefois de l’instruction que dans les 
circonstances particulières de l’opération, qui présente principalement un caractère patrimonial, 
le caractère minoritaire de la participation est sans incidence dans la mesure, d’une part, où les 
nus-propriétaires de parts ne pourront bénéficier de la distribution de dividendes pendant dix-
sept ans, et, d’autre part, où aucun nu-propriétaire ne dispose du pouvoir de décision au sein de 
la SCI Bordeaux MDB ; que, par suite, M. et Mme ne sont pas fondés à soutenir qu’une décote 
pour participation minoritaire aurait dû être appliquée ;  


En ce qui concerne l’intention libérale :  
 


25. Considérant, d’une part, qu’il résulte de tout ce qui précède que le prix unitaire de 
5,4 euros par part, auquel a été fixé la valeur d’une part en nu-propriété de la SCI Bordeaux 
MDB, ne reflète pas le prix du marché ;  


26. Considérant, d’autre part, que le service a déterminé le résultat de la SC Mélanie 
Investissement aux termes des dix-sept années de l’opération litigieuse ; qu’en prenant en 
compte l’hypothèse, favorable, selon laquelle elle n’aurait à supporter aucune charge d’entretien 
et de réparation pendant dix-sept ans, une revalorisation des loyers en fonction de l’indice 
INSEE conformément aux stipulations du bail pour les années 2008 à 2010 puis selon un taux 
d’inflation de 1,5 % pour les années suivantes, les charges déclarées pour les années 2007 à 2010 
et revalorisées de 1,5% par an pour les années suivantes, ainsi que les loyers et les intérêts 
d’emprunt à rembourser, le résultat de la SC Mélanie Investissement, après dix-sept ans, a été 
fixé à 100 308 euros ; que le service a également relevé que la SC Mélanie Investissement 
perdrait tout droit sur les parts de la SCI Bordeaux MDB en 2024 ; qu’il résulte de l’ensemble de 
ces éléments que la SC Mélanie Investissement, dont les associés précédents étaient M. et Mme, 
n’avait aucun intérêt à consentir à la cession en litige ;  


27. Considérant, enfin, que le service fait valoir que seuls les liens étroits existant entre 
les parties ont permis la cession en litige dans les conditions qui viennent d’être rappelées ;  


28. Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit aux points 25 à 27 que M. et Mme ne 
sont pas fondés à soutenir que le service n’établit pas le caractère anormal de l’acte de gestion en 
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cause et, par voie de conséquence, de l’intention, pour la SC Mélanie Investissement, d’octroyer, 
et pour M. et Mme, de recevoir, une libéralité ;   


Sur les majorations pour manquement délibéré :  
 


29. Considérant qu’aux termes de l’article 1729 du code général des impôts : « Les 
inexactitudes ou les omissions relevées dans une déclaration ou un acte comportant l'indication 
d'éléments à retenir pour l'assiette ou la liquidation de l'impôt ainsi que la restitution d'une 
créance de nature fiscale dont le versement a été indûment obtenu de l'Etat entraînent 
l'application d'une majoration de : a. 40 % en cas de manquement délibéré ; (…) » ; qu’aux 
termes de l’article L. 195 du livre des procédures fiscales : « En cas de contestation des pénalités 
fiscales appliquées à un contribuable au titre des impôts directs, de la taxe sur la valeur ajoutée 
et des autres taxes sur le chiffre d'affaires, des droits d'enregistrement, de la taxe de publicité 
foncière et du droit de timbre, la preuve de la mauvaise foi et des manœuvres frauduleuses 
incombe à l'administration. » ; 


30. Considérant que l’administration fiscale fait valoir, d’une part, que l’opération 
litigieuse n’a pu être conclue, dans les conditions qui sont les siennes, qu’en raison des liens qui 
unissent les parties, l’opération en litige ayant été conclue dans le groupe familial ; qu’elle fait 
valoir, d’autre part, que la minoration du prix de cession de la nue-propriété des parts, ne peut 
être considérée, compte-tenu de son ampleur, comme relevant d’une simple erreur 
d’appréciation ; que M. et Mme ne peuvent sérieusement soutenir qu’ils se sont bornés à mettre 
en œuvre les recommandations du guide de l’évaluation des entreprises, dont ils ne peuvent, en 
tout état de cause, se prévaloir, ainsi qu’il a été dit aux points 8 et 9 ; qu’ils ne peuvent pas non 
plus se prévaloir de facteurs d’incertitude concernant l’évolution du marché de l’immobilier dans 
le centre de B, comme de la situation locative de l’immeuble, ainsi qu’il a été dit aux points 13 et 
22 ; que, par suite, les faits relevés par le service traduisent, en l'espèce, la volonté délibérée de la 
part des requérants d'éluder une partie de l'impôt dû ; que l'administration doit dès lors être 
regardée comme apportant la preuve des manquements de M. et Mme justifiant les pénalités qui 
leur ont été infligées sur le fondement des dispositions précitées ;  


31. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que M. et Mme ne sont pas fondés à 
demander la décharge des impositions litigieuses ; qu’ils ne peuvent, dès lors, prétendre au 
bénéfice des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


  
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1 : La requête de M. et Mme est rejetée. 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme  et au directeur régional des finances 
publiques de la région Grand Est et du département du Bas-Rhin. 
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Délibéré après l’audience du 2 mai 2017, à laquelle siégeaient : 
  
Mme Catherine Fischer-Hirtz, président, 
Mme Anne Redondo, premier conseiller, 
M. Victor Vitale, conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 16 mai 2017. 


 
 
 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


A. REDONDO 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


C. FISCHER-HIRTZ 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


S. PILLET 
 


 
 


    La République mande et ordonne au ministre de l’économie et des finances en ce qui le 
concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun 
contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision.  


 
 Strasbourg, le  
 Le greffier. 
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N° 1700144-1700156 
___________ 
 
CFTC – UNION DÉPARTEMENTALE DU 
BAS-RHIN 
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CSFV 
UNION DÉPARTEMENTALE CGT DU BAS-
RHIN 
___________ 
 
Mme Géraldine Grandjean 
Rapporteur 
___________ 
 
M. Henri Simon 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 31 mai 2017 
Lecture du 14 juin 2017 
___________ 
 
 
C 


 
 
 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(4ème chambre) 
 


 
 
 
 


Vu les procédures suivantes : 
 
I°) Par une requête, enregistrée le 11 janvier 2017, sous le n° 1700144, le syndicat 


CFTC Union départementale du Bas-Rhin et la fédération des syndicats CFTC-CSFV, 
représentés par la SELARL Hestia, demandent au tribunal : 


1°) d’annuler l’arrêté du 23 décembre 2016 par lequel le préfet du Bas-Rhin a 
autorisé l’ouverture des commerces de détails le dimanche 15 janvier 2017 de 
10 h à 18 h 30 ; 


2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 000 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Les organisations syndicales requérantes soutiennent que : 
- la décision du préfet, annoncée par diverses sources antérieurement à la date de son 


édiction, a été prise avant même la consultation des employeurs et des salariés, en violation des 
dispositions de 1'article L. 3134-4 du code du travail ; 


- la satisfaction de la condition de « circonstances locales rendant nécessaire une activité 
accrue » n’est pas justifiée ; ni les mesures de sécurité et leur incidence, à la supposer vérifiée, 
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sur la fréquentation des commerces du centre-ville, ni les soldes d’hiver, ne constituent des 
circonstances locales ; 


- 1'étendue de la dérogation accordée est imprécise dès lors que la définition des 
« commerces de détail » n'est en aucun cas indiquée ; 


- s'agissant de la compensation salariale, le préfet ne pouvait légalement se substituer ni 
aux compensations d'ores et déjà prévues par le statut local, en l'occurrence l'accord territorial du 
6 janvier 2014, ni même aux partenaires sociaux ; 


- l’arrêté vise le personnel « volontaire » alors que le contrat de travail se définit par un 
rapport de subordination qui par nature laisse planer un doute sur la réalité d'un volontariat ; 


- que le préfet ne pouvait édicter des horaires d'ouverture qu'au regard des horaires des 
services religieux publics sur la commune de Strasbourg. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 7 février 2017, le préfet du Bas-Rhin conclut 


au rejet de la requête. 
 
Le préfet du Bas-Rhin soutient à titre principal, qu’il n’y a plus lieu de statuer et, à titre 


subsidiaire, que les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 
 
 
II°) Par une requête, enregistrée le 11 janvier 2017, sous le n° 1700156, et des mémoires 


enregistrés les 20 février 2017 et 11 mai 2017, l’Union départementale CGT du Bas-Rhin, 
représentée par la SCP Bourgun - Dörr, demande au tribunal : 


1°) d’annuler l’arrêté du 23 décembre 2016 par lequel le préfet du Bas-Rhin a 
autorisé l’ouverture des commerces de détails le dimanche 15 janvier 2017 de 
10 h à 18 h 30 ; 


2°) de mettre à la charge du préfet du Bas-Rhin une somme de 2 000 euros en 
application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Le syndicat CGT soutient les mêmes moyens que la requête n° 1700144 et fait en outre 


valoir que : 
- l’arrêté préfectoral n’est pas motivé dès lors qu’il ne précise pas en quoi l’ouverture 


prévue le 15 janvier 2017 est de nature à répondre à la condition exigée par l’article L. 3134-7 du 
code du travail de satisfaction des besoins de la population se manifestant particulièrement ces 
jours-là ; 


- l’arrêté est entaché d’erreur manifeste d’appréciation dès lors que : 
 l’association les Vitrines de Strasbourg était en mesure de se prévaloir de 


l’ouverture des magasins le dimanche 15 janvier 2017 dès le 19 décembre 2016 alors 
même que l’arrêté préfectoral l’autorisant n’a été pris que le 23 décembre 2016 et publié 
le 30 décembre 2016 ;  


 les mesures de sécurité à l’origine des pertes de chiffres d’affaires alléguées par 
les magasins de l’hyper-centre, qui justifient l’arrêté en litige, n’ont concerné que le 
centre-ville alors que l’arrêté vise l’ensemble du territoire de Strasbourg ; 


 sur le fondement de l’article L. 3134-7 du code du travail, une telle autorisation 
d’ouverture dominicale des commerces doit être justifiée par des besoins se manifestant 
particulièrement ce jour-là, soit le 15 janvier 2017, alors que les motifs de l’arrêté ne 
reposent que sur les mesures de sécurité mises en place dans l’hyper-centre en décembre 
2016.  
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- il abandonne le moyen tiré de l’incompétence du préfet à prévoir une compensation 
salariale. 


 
Par des mémoires en défense enregistrés les 7 février 2017 et 3 mars 2017, le préfet du 


Bas-Rhin conclut au rejet de la requête. 
 
Le préfet du Bas-Rhin soutient à titre principal, qu’il n’y a plus lieu de statuer et, à titre 


subsidiaire, que les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 
 


Vu les autres pièces des dossiers. 
 
Vu : 
- le code du travail ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Géraldine Grandjean, 
- les conclusions de M. Henri Simon, rapporteur public, 
- et les observations de Me Bertrand, représentant le syndicat CFTC Union 


départementale du Bas-Rhin et la fédération des syndicats CFTC-CSFV et de Me Bentz, 
représentant l’Union départementale CGT du Bas-Rhin. 


 
 


Sur la jonction : 


1. Considérant que les requêtes n° 1700144 présentée pour le syndicat CFTC Union 
départementale du Bas-Rhin et la fédération des syndicats CFTC-Commerce, services et force de 
vente (CSFV) et n° 1700156 présentée pour l’Union départementale CGT du Bas-Rhin 
présentent à juger les mêmes questions et ont fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il y a 
lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement ; 


Sur l’exception de non lieu : 


2. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que si les dispositions de l’arrêté du 
23 décembre 2016 étaient, ainsi que l’expose le préfet, circonscrites à la seule journée du 
15 janvier 2017, cet arrêté a bien reçu exécution ; qu’ainsi, cette circonstance ne saurait priver le 
litige de son objet ; que, par suite, l’exception de non lieu soulevée par le préfet doit être écartée ; 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 


3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 3134-4 du code du travail : « Dans les 
exploitations commerciales, les salariés ne peuvent être employés le premier jour des fêtes de 
Noël, de Pâques ou de Pentecôte. / Les autres dimanches et jours fériés, leur travail ne peut 
dépasser cinq heures. / Par voie de statuts ayant force obligatoire, adoptés après consultation 
des employeurs et des salariés et publiés selon les formes prescrites, les départements ou 
communes peuvent réduire la durée du travail ou interdire complètement le travail pour toutes 
les exploitations commerciales ou pour certaines branches d'activité. / Pendant les quatre 
dernières semaines précédant Noël ou pour certains dimanches et jours fériés pour lesquels les 
circonstances locales rendent nécessaire une activité accrue, l'autorité administrative peut 
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porter le nombre d'heures travaillées jusqu'à dix. / Les heures pendant lesquelles le travail a lieu 
sont déterminées, compte tenu des horaires des services religieux publics, par les dispositions 
statutaires qui ont réduit la durée des heures de travail et, dans les autres cas, par l'autorité 
administrative. Elles peuvent être fixées de façon différente pour chaque branche d'activité 
commerciale. (…). » ; qu’aux termes de l’article L. 3134-7 du même code : « Des dérogations 
aux dispositions des articles L. 3134-3 et L. 3134-4 peuvent être accordées par l'autorité 
administrative pour les catégories d'activités dont l'exercice complet ou partiel est nécessaire les 
dimanches ou les jours fériés pour la satisfaction de besoins de la population présentant un 
caractère journalier ou se manifestant particulièrement ces jours-là. (…). » ; 


4. Considérant que le préfet, qui expose avoir adopté l’arrêté querellé sur le fondement 
de l’article L. 3134-7, justifie l’autorisation donnée à l’ouverture des commerces de détail le 
dimanche 15 janvier 2017 par les difficultés rencontrées par les habitants de Strasbourg pour 
accéder au centre-ville au cours du mois de décembre en raison de l’organisation traditionnelle 
du marché de Noël et des mesures de sécurité drastiques qui, dans le contexte de l’état 
d’urgence, l’ont accompagnée ; que ces évènements ont eu pour effet une baisse de la 
fréquentation des commerces de centre-ville et l’impossibilité de satisfaire durant cette période 
les besoins de la population, auxquels d’autres modes d’achats en périphérie ou par 
correspondance n’ont pu répondre ; que, toutefois, ces circonstances et leurs conséquences 
alléguées ne justifient en rien l’existence de besoins non-satisfaits de la population, de surcroît 
présentant un caractère journalier ou se manifestant particulièrement les dimanches et jours 
fériés au sens des dispositions de l’article L. 3134-7 précité du code du travail ; que l’arrêté est 
donc entaché d’erreur de droit ; 


5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de statuer sur 
les autres moyens, que l’arrêté du 23 décembre 2016 du préfet du Bas-Rhin doit être annulé ; 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 


6. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 
de l’Etat une somme de 500 euros au titre des frais exposés, d’une part, par le syndicat CFTC 
Union départementale du Bas-Rhin et à la fédération des syndicats CFTC-CSFV, d’autre part, 
par l’Union départementale CGT du Bas-Rhin; 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1 : L’arrêté du préfet du Bas-Rhin du 23 décembre 2016 est annulé ; 


Article 2 : L’Etat versera la somme de 500 euros (cinq cents euros), d’une part, au syndicat 
CFTC Union départementale du Bas-Rhin et à la fédération des syndicats CFTC-CSFV, 
ensemble, d’autre part, à l’Union départementale CGT du Bas-Rhin, au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. 


Article 3 : Le présent jugement sera notifié au syndicat CFTC Union départementale du Bas-
Rhin, à la fédération des syndicats CFTC-CSFV, à l’Union départementale CGT du Bas-Rhin et 
au ministre du travail. Copie en sera adressée au préfet du Bas-Rhin. 
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Délibéré après l’audience du 31 mai 2017, à laquelle siégeaient : 
 
M. Devillers, président, 
M. Pin, premier conseiller, 
Mme Grandjean, conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 14 juin 2017. 


 
 
 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


G. GRANDJEAN 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


P. DEVILLERS 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


P. HAAG 
 


 
 


La République mande et ordonne au ministre du travail, en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 


Strasbourg, le  
Le greffier, 
 





		Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :






 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE STRASBOURG  
 
 
N° 1700641 
___________ 
 
Société  
___________ 
 
Mme Géraldine Grandjean 
Rapporteur 
___________ 
 
M. Henri Simon 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 31 mai 2017 
Lecture du 14 juin 2017 
___________ 
 
 
C 


 
 
 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(4ème chambre) 
 


 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 8 février 2017, et des mémoires, enregistrés les 12 avril 


2017 et 24 mai 2017, la société, représentée par la SCP LCB & Associés, demande au tribunal : 


1°) d’annuler la délibération du 8 décembre 2016 par laquelle le conseil 
départemental du Bas-Rhin a adopté le statut local relatif à l’ouverture des 
exploitations commerciales les dimanches et jours fériés ; 


2°) de mettre à la charge du département une somme de 5 000 euros en application 
des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
La société  soutient que : 
- l’ensemble des professionnels concernés, et en particulier la Fédération de l’épicerie et 


du commerce de proximité, n’a pas été consulté ; 
- la délibération du conseil départemental procède à une différenciation entre des 


établissements d’une même profession selon leur taille, ce qui est contraire à l’article L. 3134-4 
du code du travail ; 


- elle crée une inégalité, constitutive d’une concurrence déloyale, entre les commerces 
au sein de la communauté urbaine de Strasbourg, compte tenu des autorisations au travail du 
dimanche et jours fériés plus largement accordées par le statut local adopté par la commune de 
Strasbourg, alors même que l’agglomération strasbourgeoise constitue un secteur géographique 
cohérent qui ne peut être sectorisé ; la distorsion de concurrence est également constituée au 
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regard de l’autorisation d’ouvrir pendant dix heures le dimanche et les jours fériés accordée par 
le préfet du Bas-Rhin aux commerces à prédominance alimentaire de moins de 120 m2. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 11 avril 2017 et 23 mai 2017, le 


département du Bas-Rhin, représenté par Adven avocats, conclut à l’irrecevabilité de 
l’intervention volontaire de la Fédération de l’épicerie et du commerce de proximité, au rejet de 
la requête et à ce que la somme de 3 000 euros soit mise à la charge de la société Jerodis en 
application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Le département du Bas-Rhin soutient que : 
- les moyens soulevés par la société Jerodis ne sont pas fondés ; 
- l’intervention volontaire de la Fédération de l’épicerie et du commerce de proximité 


(FECP), à titre principal, est irrecevable faute d’intérêt à agir et faute pour son représentant de 
justifier d’un mandat l’autorisant à ester en justice, à titre subsidiaire, présente des moyens non 
fondés. 


 
Par une intervention enregistrée le 12 avril 2017, la Fédération de l’épicerie et du 


commerce de proximité (FECP), représentée par la SELARL Fayan-Roux, Bontoux et Associés 
demande que le tribunal : 


- fasse droit aux conclusions de la requête de la société Jerodis dès lors que les 
organisations professionnelles, dont elle-même, n’ont pas été utilement consultées et que le statut 
local adopté porte atteinte à la concurrence ; 


- enjoigne au conseil départemental d’abroger la décision du 8 décembre 2016 dans un 
délai de deux mois sous astreinte de 2 000 euros par jour de retard ; 


- mette à la charge du conseil départemental la somme de 5 000 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code du travail ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Géraldine Grandjean, 
- les conclusions de M. Henri Simon, rapporteur public, 
- et les observations de Me Leblond, représentant la société, de Me Bougenaux, 


représentant la Fédération de l’épicerie et du commerce de proximité et de Me Marcantoni, 
représentant le département du Bas-Rhin. 


 
Une note en délibéré présentée pour le département du Bas-Rhin a été enregistrée le 1er 


juin 2017. 
 
 
1. Considérant que la société qui exploite un supermarché de 670 m2 sous l’enseigne 


«  » à demande l’annulation de la délibération du 8 décembre 2016 par laquelle le département 
du Bas-Rhin a adopté un nouveau statut départemental relatif à l’ouverture des exploitations 
commerciales le dimanche et les jours fériés, applicable à compter du 1er janvier 2017 ; 
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Sur l’intervention : 


2. Considérant que, malgré la fin de non recevoir opposée à l’intervention de la 
Fédération de l’épicerie et du commerce de proximité par le département du Bas-Rhin tirée de 
l’absence de qualité de son représentant pour agir en justice, la Fédération intervenante ne 
justifie ni d’un mandat général confié à son président pour la représenter en justice qui résulterait 
de ses statuts, ni d’une délibération de son organe délibérant qui autoriserait son président à 
intervenir devant le tribunal administratif dans la présente instance ; que par suite, son 
intervention est irrecevable ; 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 


3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 3134-4 du code du travail : « Dans les 
exploitations commerciales, les salariés ne peuvent être employés le premier jour des fêtes de 
Noël, de Pâques ou de Pentecôte. / Les autres dimanches et jours fériés, leur travail ne peut 
dépasser cinq heures. / Par voie de statuts ayant force obligatoire, adoptés après consultation 
des employeurs et des salariés et publiés selon les formes prescrites, les départements ou 
communes peuvent réduire la durée du travail ou interdire complètement le travail pour toutes 
les exploitations commerciales ou pour certaines branches d'activité. (…). » ; 


4. Considérant que le statut départemental adopté par la délibération en litige du 
conseil départemental du Bas-Rhin prévoit, en son article 1er que le travail est interdit  le 
dimanche et les jours fériés dans les exploitations commerciales ; que son article 2 énonce que, 
par dérogation, et à l’exception du premier jour des fêtes de Noël, de Pâques et de Pentecôte, 
l’ouverture au public et l’emploi de personnel sont autorisés pendant cinq heures au plus pour les 
catégories d’exploitations commerciales que la délibération énumère et parmi lesquelles figurent 
celle des « commerces à prédominance alimentaire dont la surface de vente est inférieure ou 
égale à 399 m2, hors drive », contestée par la société Jerodis ;  


En ce qui concerne la légalité externe : 


5. Considérant que la société requérante fait valoir que le conseil départemental n’a 
pas, préalablement à l’adoption de sa délibération, effectué de consultation et, en particulier, n’a 
pas consulté les instances représentatives des commerces à prédominance alimentaire, telles que 
la Fédération du commerce et de la distribution et la Fédération de l’épicerie et du commerce de 
proximité ; qu’il ressort toutefois des pièces du dossier que le conseil départemental a, 
préalablement à la délibération querellée, mis en œuvre une phase de consultation, visée par la 
délibération en litige, ainsi qu’en attestent les lettres versées à l’instance par le département 
adressées à huit organisations représentant les employeurs et les salariés et les invitant à 
participer à une réunion prévue le 20 septembre 2016, ainsi que les courriers à d’autres 
organismes confessionnels ou publics, tels que la chambre du commerce et de l’industrie, 
invitant ceux-ci à participer à une seconde réunion, laquelle s’est tenue le 27 septembre 2016 ; 
que par courrier du 13 septembre 2016, il a également invité à cette dernière réunion la 
Fédération du commerce et de la distribution et la Fédération de l’épicerie et du commerce de 
proximité ; que dans ces conditions et alors que le département n’était pas tenu de consulter 
l’ensemble des organisations interprofessionnelles ou corporatives, la circonstance que la 
Fédération de l’épicerie et du commerce de proximité n’aurait pas reçu l’invitation du 
13 septembre 2016, en raison d’un changement d’adresse qu’elle n’a d’ailleurs pas signalé, est 
sans incidence ; qu’au demeurant, cette dernière a ultérieurement été invitée par courrier du 
25 novembre 2016 envoyé à sa nouvelle adresse à faire part de son avis dans les meilleurs 
délais ; qu’ainsi, et alors que l’article L. 3134-4 du code du travail ne précise pas la nature et les 
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formes de la consultation qu’il prévoit, les consultations mises en œuvre doivent être regardées 
comme ayant été suffisantes ; que le moyen doit être écarté ; 


En ce qui concerne la légalité interne : 


6. Considérant qu’il résulte des dispositions précitées des alinéas 1 et 2 de l’article 
L. 3134-4 du code du travail que le principe, applicable le dimanche et les jours fériés aux 
exploitations commerciales des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, est 
l’autorisation du travail pendant une durée maximale de cinq heures, sauf les jours de Noël, de 
Pâques et de la Pentecôte ; que par les articles 1 et 2 du statut départemental, la délibération 
querellée a restreint ce principe en supprimant la possibilité de travailler le dimanche et les jours 
fériés, ainsi que le permet le troisième alinéa de l’article L. 3134-4 du code du travail, puis, en 
application de ce même alinéa, a autorisé certaines activités limitativement énumérées à ouvrir 
au public le dimanche et les jours fériés pendant un nombre d’heures limité à cinq ; qu’à ce titre, 
ainsi qu’il a été dit ci-dessus, seuls les commerces à prédominance alimentaire dont la surface de 
vente est inférieure ou égale à 399 m2 sont notamment concernés par la possibilité de déroger au 
repos dominical ; 


7. Considérant, en premier lieu, que la société requérante soutient qu’en caractérisant 
ce type de commerce par sa superficie, la délibération méconnaît l’article L. 3134-4 du code du 
travail qui ne prévoit la possibilité d’apporter des restrictions au principe qu’il pose que pour 
l’ensemble des exploitations commerciales ou par branche d’activité ; que cette dernière notion 
n’est pas, pour l’application de ces dispositions, une catégorie juridiquement définie ; qu’il 
revient dès lors aux collectivités concernées d’en déterminer le contenu ; qu’en autorisant 
seulement à ouvrir le dimanche et les jours fériés, parmi les commerces à prédominance 
alimentaire, ceux dont la surface de vente est inférieure à 399 m2, le département a entendu 
distinguer les commerces de proximité, constitués des petits commerces et des supérettes à 
prédominance alimentaire, des supermarchés et hypermarchés ; que cette définition peut, sans 
erreur de droit, correspondre à une « branche d’activité » au sens de l’article L. 3134-4 du code 
du travail précité ; que le moyen tiré de la violation de l’article L. 3134-4 du code du travail doit, 
par suite, être écarté ; 


8. Considérant, en deuxième lieu, que la société soutient que la délibération, en ce 
qu’elle accorde une dérogation aux seuls commerces d’alimentation générale de moins de 
400 m², crée une distorsion de concurrence constitutive d’une rupture d’égalité, d’une part, entre 
les différents commerces d’alimentation présents dans le département du Bas-Rhin selon qu’ils 
dépassent ou non ce seuil, d’autre part, entre ceux situés en périphérie et ceux situés au sein de la 
commune de Strasbourg en raison d’un seuil plus élevé instauré par le statut local propre à cette 
commune, enfin, avec les commerces à prédominance alimentaire de moins de 120 m2 qui sont 
autorisés par le préfet à ouvrir le dimanche et les jours fériés pendant une durée de dix heures ; 


9. Considérant que la circonstance que la commune de Strasbourg, pour ce qui 
concerne son périmètre, et le préfet, pour la satisfaction des objectifs fixés par l’article L. 3134-7 
du code du travail, soient eux-mêmes compétents, chacun pour ce qui le concerne, pour définir 
certaines règles applicables en la matière, n’est pas de nature, par elle-même, à instaurer la 
distorsion de concurrence alléguée ; que, par ailleurs, la disposition critiquée du statut 
départemental a été instituée aux fins d’assurer autant que possible aux travailleurs un jour de 
congé qui soit dominical tout en préservant un maillage territorial en commerces alimentaires de 
proximité susceptible de répondre aux besoins de la population ; qu’en prévoyant, pour le 
dimanche et les jours fériés, une interdiction de principe tout en autorisant, pour une durée 
limitée de cinq heures au plus, un nombre limité de commerces, dont ceux à prédominance 
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alimentaire d’une surface de vente inférieure à 400 m2, à ouvrir au public leurs exploitations, le 
département n’a pas pris une mesure méconnaissant le principe de libre concurrence ; 


10. Considérant, en dernier lieu, que la société estime que l’article 1er du statut, par son 
caractère général constitue également une atteinte à la liberté d’entreprendre ; 


11. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'il est toutefois loisible au législateur d'apporter à 
cette liberté des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt 
général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif 
poursuivi ; qu’en outre, aux termes du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, 
« la Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement » ; 
qu'aux termes de son onzième alinéa, « elle garantit à tous (...) la protection de la santé, la 
sécurité matérielle, le repos et les loisirs » ; 


12. Considérant que le troisième alinéa de l’article L. 3134-4 du code du travail 
autorisant les autorités locales à interdire complètement le travail le dimanche et les jours fériés, 
le département, ainsi habilité par le législateur, n’a pas excédé ses pouvoirs  en posant le principe 
d’une interdiction du travail ces jours-là ; qu’au surplus, compte tenu des dérogations à ce 
principe instaurées par l’article 2 du statut précité, cette interdiction ne revêt aucunement le 
caractère absolu que lui prête la société requérante ; que ce faisant, le département a opéré une 
conciliation qui n’est pas manifestement déséquilibrée entre, d’une part, la liberté d’entreprendre 
qui découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789 et, d’autre part, les exigences tant du dixième 
alinéa que du onzième alinéa du Préambule de 1946 ; qu’enfin, en raison des exigences résultant 
des dixième et onzième alinéas du Préambule de 1946, l’atteinte qui résulte de la mesure 
querellée, portée à l'exercice de la liberté du commerce et de l'industrie, ne peut être regardée 
comme étant excessive ; qu’ainsi, le grief tiré de la méconnaissance de la liberté d'entreprendre 
et de la méconnaissance de la liberté du commerce et de l’industrie doit être écarté ; 


13.  Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède qu’il y a lieu de rejeter les 
conclusions de la société tendant à l’annulation de la délibération du 8 décembre 2016 du conseil 
départemental du Bas-Rhin ; 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 


14. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge du département du Bas-Rhin, qui n’est 
pas, dans la présente instance, la partie tenue aux dépens ou la partie perdante, une somme au 
titre des frais exposés et non compris dans les dépens ; 


15. Considérant que, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit 
aux conclusions du département du Bas-Rhin présentées sur le fondement des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
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D E C I D E : 


 
 


Article 1 : L’intervention de la Fédération de l’épicerie et du commerce de proximité n’est pas 
admise. 


Article 2 : La requête de la société est rejetée. 


Article 3 : Les conclusions du département du Bas-Rhin tendant à l’application de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la société, au département du Bas-Rhin et à la 
Fédération de l’épicerie et du commerce de proximité. Copie en sera adressée au préfet du Bas-
Rhin. 
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Délibéré après l’audience 31 mai 2017, à laquelle siégeaient : 
 
M. Devillers, président, 
M. Pin, premier conseiller, 
Mme Grandjean, conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 14 juin 2017. 


 
 
 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


G. GRANDJEAN 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


P. DEVILLERS 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


P. HAAG 
 


 
 


La République mande et ordonne au préfet du Bas-Rhin, en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 


Strasbourg, le  
Le greffier, 
 





		En ce qui concerne la légalité externe :

		En ce qui concerne la légalité interne :

		Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :






TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 
STRASBOURG 


  
N° 1504834 
__________ 
  
M.  
et autres 
__________ 
  
M. Iggert 
rapporteur 
__________ 
  
Mme Lestarquit 
rapporteur public 
__________ 
  
Audience du 29 juin 2017 
Lecture du 21 juillet 2017 
__________ 
68-01-01-01-01-05 
68-01-01-01-02-02 
C 


  
  
  
  
  


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
  


(1ère chambre) 
  


   
 
 
Vu la procédure suivante : 


 
 


Par une requête, enregistrée le 26 août 2015, et un mémoire complémentaire du 21 
mars 2016, M., Mme, Mme, M., M., Mme, M., Mme, Mme, M., M. , M., M., M., Mme, M., 
M., M., M., M., M., Mme, M. , Mme, Mme et M. , représentés par Me Bozzi, demandent au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler la délibération du 26 juin 2015 par laquelle le conseil de 


l’Eurométropole de Strasbourg a approuvé la modification n°9 du plan d’occupation des sols 
(Pos) de Schiltigheim ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Eurométropole de Strasbourg la somme de 4 500 euros 


au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
 


Les requérants soutiennent que : 
- l’importance des modifications apportées au plan d’occupation des sols ne pouvait faire 
l’objet que d’une procédure de révision ; 
- les modifications bouleversent l’économie générale du plan d’occupation des sols ; 
- une nouvelle enquête publique était nécessaire dès lors que les modifications qui procédaient 
de l’enquête publique bouleversaient l’économie générale du projet ; 
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- l’enquête publique est irrégulière dès lors que des pièces complémentaires essentielles n’ont 
pas été mises à la disposition du public, ont été mises tardivement à disposition et que 
certaines maquettes de nature à induire le public en erreur sur la nature du projet ont été 
présentées par le commissaire enquêteur ; 
- le commissaire enquêteur n’a pas présenté d’avis personnel et motivé ; 
- le parti pris urbanistique est entaché d’erreur manifeste d’appréciation et portera atteinte au 
bâti environnant ;  
 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 8 décembre 2015 et un mémoire 
complémentaire enregistré le 15 avril 2016, l’Eurométropole de Strasbourg conclut, dans le 
dernier état de ses écritures, à titre principal, au rejet de la requête et à titre subsidiaire, à 
l’annulation partielle du document d’urbanisme et à ce que la somme de 1 000 euros soit mise 
à la charge solidaire des requérants au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
 L’Eurométropole de Strasbourg soutient que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 
 
 


Par un mémoire en intervention, enregistré le 19 février 2016 et un mémoire 
complémentaire enregistré le 13 avril 2016, la commune de Schiltigheim, représentée par  
Me Marcantoni, conclut, dans le dernier état de ses écritures, au rejet de la requête et à ce 
qu’il soit mis à la charge de chaque requérant la somme de 600 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 
 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Iggert, 
- les conclusions de Mme Lestarquit, rapporteur public, 
- et les observations de Me Bozzi, avocat des requérants et de Me Dangel, substituant 


Me Marcantoni, avocat de la commune de Schiltigheim. 
 
 
 
 
 


1. Considérant que le conseil de l’Eurométropole de Strasbourg a approuvé, par une 
délibération du 26 juin 2015, la modification n°9 du plan d’occupation des sols (Pos) de la 
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ville de Schiltigheim ; que les requérants en demandent l’annulation ; 
 
 
 


2. Considérant que la commune de Schiltigheim, dont le Pos est modifié par 
l’intervention de la délibération du conseil de l’Eurométropole de Strasbourg, a intérêt au 
maintien de cette délibération ; que l’intervention volontaire de la commune est recevable ; 
 
 
 


3. Considérant, d’une part, qu'aux termes de l’article  R. 123-19 du code de l'urbanisme 
alors en vigueur : « Le projet de plan local d'urbanisme est soumis à l'enquête publique par le 
maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
dans les formes prévues par le chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement 
(…) » ; qu'aux termes de l'article R. 123-19 du code de l'environnement dans sa version 
applicable à l'espèce : « (...) Le commissaire enquêteur (…) consigne, dans un document 
séparé, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous 
réserves ou défavorables au projet (...) » ; qu'il résulte de ces dispositions que si le 
commissaire-enquêteur n'est pas tenu de répondre à chacune des observations présentées lors 
de l'enquête, il doit porter une analyse sur les questions soulevées par ces observations et 
émettre un avis personnel sur le projet soumis à enquête en indiquant les raisons qui 
déterminent le sens de cet avis ; 
 
 
 


4. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article R. 123-20 du code de 
l’environnement, dans sa rédaction alors applicable : « A la réception des conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, l'autorité compétente pour organiser 
l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions 
susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure, peut en informer le président du 
tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui dans un délai de quinze jours, par lettre 
d'observation. Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal 
administratif ou le conseiller qu'il délègue, dispose de quinze jours pour demander au 
commissaire enquêteur ou à la commission d'enquête de compléter ses conclusions. (…) Le 
commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses conclusions 
complétées à l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du tribunal 
administratif dans un délai d'un mois » ; 
 
 
 


5. Considérant que la modification approuvée par le conseil de l’Eurométropole de 
Strasbourg le 26 juin 2015 comprend la reconversion de friches industrielles et de bureaux et 
leur transformation en secteur à vocation de bureaux et de services publics ou en zones 
d’habitation, l’agrandissement de zones constructibles, l’accroissement de la hauteur 
maximum des constructions dans certaines zones, l’interdiction de démolition de certains 
bâtiments, l’augmentation des droits à construire dans certaines zones et la modification 
d’emplacements réservés ; qu’à la suite d’une enquête publique initialement prévue du 9 mars 
2015 au 9 avril 2015 et dont le terme a été reporté jusqu’au 24 avril 2015 pour permettre une 
meilleure information du public, le commissaire-enquêteur a présenté un rapport et ses 
conclusions le 25 mai 2015 ; qu’à la réception de ces conclusions, qui ne comportaient aucune 
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motivation, la présidente du Tribunal, après avoir constaté que ce défaut de motivation était 
susceptible de constituer une irrégularité au sens de l’article R. 123-10 du code de 
l’environnement, a demandé au commissaire-enquêteur de compléter sa réponse ; que le 
commissaire enquêteur a alors adressé, le 14 juin 2015, les conclusions complétées suivantes : 
« le commissaire enquêteur, au vu des commentaires énumérés ci-avant, considérant que les 
objets du projet de modification n°9 ne remettent pas en cause l’économie générale du POS 
de Schiltigheim et répondent, concernant les objets relatifs à la production de logements, aux 
objectifs de la politique de l’habitat appliquée à l’ensemble du territoire de l’Eurométropole 
de Strasbourg de Strasbourg, émet un avis favorable » sous une réserve et des 
recommandations qu’il détaille ; 
 
 
 


6. Considérant que cette motivation ne couvre pas l’ensemble des modifications 
envisagées et ne comprend pas l’avis personnel du commissaire-enquêteur sur le bilan entre 
les avantages et inconvénients de l’opération et son utilité publique ; qu’une telle appréciation 
ne figure pas plus dans les conclusions partielles du commissaire-enquêteur mentionnées à la 
fin de l’examen des observations du public concernant chaque modification du Pos ou dans 
son avis sous ces observations figurant dans son rapport ; que si le commissaire-enquêteur a 
recueilli les observations qui lui ont été présentées et a sollicité le service prospective et 
planification territoriale Strasbourg Eurométropole de Strasbourg ou d’autres interlocuteurs 
pour obtenir des éléments de réponse, il n’a, à aucun moment, livré son appréciation 
personnelle sur le parti pris urbanistique et exposé les motifs qui la fondent ; que les 
requérants sont dès lors fondés à soutenir que ces conclusions étaient insuffisamment 
motivées ;  
 
 
 


7. Considérant que si les actes administratifs doivent être pris selon les formes et 
conformément aux procédures prévues par les lois et règlements, un vice affectant le 
déroulement d’une procédure administrative préalable, suivie à titre obligatoire ou facultatif, 
n’est de nature à entacher d’illégalité la décision prise que s’il ressort des pièces du dossier 
qu’il a été susceptible d’exercer, en l’espèce, une influence sur le sens de la décision prise ou 
qu’il a privé les intéressés d’une garantie ; que l’absence de toute prise de position par le 
commissaire enquêteur sur le parti pris urbanistique retenu a été de nature à priver le public de 
la garantie de voir leurs observations prises en considération et de la garantie qui s’attache à 
l’expression d’une position personnelle du commissaire enquêteur dont le caractère se 
manifeste par la motivation des conclusions ; que cette carence a en outre été susceptible, en 
l’espèce, d’exercer une influence sur le sens de la délibération ; qu’il y a lieu, par suite, 
d’annuler la délibération du conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du 26 juin 2015 ;  
 
 
 


8. Considérant, pour l’application de l’article L. 600-4-1 du code de l'urbanisme, 
qu’aucun autre moyen n’apparaît en l’état de l’instruction également de nature à justifier 
l’annulation de la délibération litigieuse ; 
 
 


9. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la délibération du 26 juin 2015  par 
laquelle le conseil de l’Eurométropole de Strasbourg a approuvé la modification n°9 du Pos 







N°1504834 
   5 


de la ville de Schiltigheim doit être annulée ; qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, 
de mettre à la charge de l’Eurométropole de Strasbourg la somme de 2 000 euros au profit des 
requérants en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; que ces dispositions font obstacle à ce que les requérants versent à 
l’Eurométropole de Strasbourg et à la commune de Schiltigheim la somme qu’elles 
demandent à ce titre ; 


 
 
 
 
 


DÉCIDE : 
 
 
 
Article 1er : L’intervention de la commune de Schiltigheim est admise. 
 
Article 2 : La délibération du 26 juin 2015  par laquelle le conseil de l’Eurométropole de 
Strasbourg a approuvé la modification n°9 du Pos de la ville de Schiltigheim est annulée. 
 
Article 3 : L’Eurométropole de Strasbourg versera à M., Mme, Mme, M., M, Mme, M., Mme, 
Mme, M., M., M., M, M., Mme, M., M., M., M., M., M., Mme, M., Mme, Mme et M. la 
somme globale de 2 000 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative.  
 
Article 4 : Les conclusions de l’Eurométropole de Strasbourg tendant au bénéfice des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 5 : Les conclusions de la commune de Schiltigheim tendant au bénéfice des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 6 : Le présent jugement sera notifié à M. en application du dernier alinéa de l’article 
R. 751-3 du code de justice administrative, à l’Eurométropole de Strasbourg et à la commune 
de Schiltigheim.  
Copie sera transmise au préfet du Bas-Rhin. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Délibéré après l’audience du 29 juin 2017, à laquelle siégeaient : 
 


M. Vogel-Braun, président, 
M. Iggert, premier conseiller, 
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Mme Lecard, conseillère. 
 
 


Lu en audience publique, le 21 juillet 2017. 
 
  


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


J. IGGERT 
 


 
Le président 


 
 
 
 
 


J-P. VOGEL-BRAUN 
 
 
 
 


La greffière, 
 
 
 
 


S. RETTIG 
 
 
La République mande et ordonne au préfet du Bas-Rhin en ce qui le concerne ou à tous huissiers 
de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de 
pourvoir à l'exécution de la présente décision. 


 
Strasbourg, le 21 juillet 2017.  
Le greffier, 
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